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CX 4/30.2 CL 2003/13-FAC 
Avril 2003 

AUX: - Services centraux de liaison avec le Codex 

 - Organisations internationales intéressées 

DU: Secrétaire, Programme mixte FAO/OMS sur les normes alimentaires 

 FAO, Viale delle Terme di Caracalla, 00100 Rome (Italie) 

OBJET: DISTRIBUTION DU RAPPORT DE LA TRENTE-CINQUIÈME SESSION DU 
COMITÉ DU CODEX SUR LES ADDITIFS ALIMENTAIRES ET LES 
CONTAMINANTS (ALINORM 03/12A) 

 Le rapport ci-joint de la trente-cinquième session du Comité du Codex sur les additifs alimentaires et 
les contaminants sera examiné par la Commission du Codex Alimentarius à sa vingt-sixième session (Rome 
(Italie), 30 juin - 5 juillet 2003). 

PARTIE A: QUESTIONS SOUMISES À LA COMMISSION DU CODEX ALIMENTARIUS 
POUR ADOPTION À SA VINGT-SIXIÈME SESSION  

AVANT-PROJETS ET PROJETS DE NORMES ET TEXTES APPARENTES AUX ETAPES 5/8 OU 8 DE LA 
PROCEDURE UNIQUE, RESPECTIVEMENT 

1. Projet de révision de l'Appendice au tableau 3 de la Norme générale Codex pour les additifs 
alimentaires à l'étape 8 (par. 56 et Annexe III). 

2. Projet de révision de la Norme générale Codex pour les aliments irradiés à l'étape 8 (par. 78 et 
Annexe V). 

3. Projet de Code d'usages pour la prévention et la réduction de la contamination par la patuline 
du jus de pomme et du jus de pomme utilisé comme ingrédient dans d'autres boissons  à l'étape 
8 (par. 123 et Annexe IX). 

4. Projet de Code d'usages pour la prévention et la réduction de la contamination des céréales par 
les mycotoxines, y compris les Annexes sur l’ochratoxine A, la zéaralénone, les fumosines et les 
tricothécènes à l'étape 8 (par. 127 et Annexe X). 

5. Projet (étape 8) et Avant-projet (étape 5/8) de révision du Système international de 
numérotation (SIN) pour les additifs alimentaires (par. 96, 99 et Annexe VII). 

6. Normes d'identité et de pureté des additifs alimentaires découlant  de la cinquante-neuvième 
réunion du JEFCA (Catégories I et II) à l'étape 5/8 (par. 94 et Annexe VI). 

Les gouvernements qui souhaitent proposer des amendements ou formuler des observations sur les 
textes susmentionnés, doivent s’adresser, conformément à la procédure unique d’élaboration des normes 
Codex et textes apparentés aux étapes 5/8 ou 8 (Manuel de procédure de la Commission du Codex 
Alimentarius, douzième édition, pp. 21-23) au Secrétaire, Commission du Codex Alimentarius, FAO, 
Viale delle Terme di Caracalla, 00100 Rome (Italie) (télécopie, +39 06 57054593; adresse électronique : 
codex@fao.org), (de préférence) avant le 15 mai 2003.
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AVANT-PROJETS DE NORMES ET TEXTES APPARENTES A L'ETAPE 5 DE LA PROCEDURE UNIQUE 

7. Avant-projet de principes d’analyse des risques appliqués par le Comité Codex sur les additifs 
alimentaires et les contaminants (par. 28 et Annexe IV). 

8. Avant-projet de révision du Système de classification de la Norme générale Codex pour les 
additifs alimentaires (par. 51 et Annexe II). 

9. Avant-projet de principes pour l'évaluation de l'exposition aux contaminants et aux toxines 
présents dans les aliments (par. 119 et Annexe VIII). 

10. Avant-projet de Code d'usages pour la prévention et la réduction de la contamination des 
arachides par les aflatoxines (par. 136 et Annexe XI). 

11. Avant-projet de Code d'usages pour la prévention et la réduction de la contamination des 
aliments par le plomb (par. 152 et Annexe XII). 

12. Avant-projet de limites maximales pour le cadmiun (par. 165 et Annexe XIV). 

 Les gouvernements qui souhaitent proposer des amendements ou formuler des observations au 
sujet des incidences que le texte mentionné ci-dessus ou l'une quelconque de ses dispositions pourraient 
avoir sur leurs intérêts économiques sont invités à les faire parvenir par écrit, conformément à la 
Procédure unique pour l'élaboration des normes Codex et textes apparentés (à l'étape 5) (Manuel de 
procédure de la Commission du Codex Alimentarius, douzième édition, pages 23-24), au Secrétaire de 
la Commission du Codex Alimentarius, FAO, Viale delle Terme di Caracalla, 00100 Rome (Italie) 
(télécopie: + 39 06 5705 4593; courrier électronique: codex@fao.org) (de préférence)  
 avant le 15 mai 2003. 

PARTIE B: DEMANDE D'OBSERVATIONS ET DE RENSEIGNEMENTS 

Les gouvernements et organisations internationales intéressés qui souhaitent formuler des 
observations sur les questions suivantes sont invités à les faire parvenir avant le 30 septembre 
2003 comme suit: Service central de liaison avec le Codex pour les Pays-Bas, Ministère de 
l'agriculture, de l'aménagement de la nature et des pêches, boîte postale 20401, 2500 EK, La 
Haye (Pays-Bas) (télécopie: +31.70.378.6141; courrier électronique: 
info@codexalimentarius.nl, et d'en adresser une copie au Secrétaire de la Commission du 
Codex Alimentarius, Programme mixte FAO/OMS sur les normes alimentaires, FAO, Viale 
delle Terme di Caracalla, 00100 Rome (Italie) (télécopie: +39.06.5705.4593; courrier 
électronique: Codex@fao.org (de préférence)). 

13. Projet de limite maximale pour le plomb dans le poisson (par. 140-142 et Annexe XIII, 
ALINORM 03/12) 

 Le Comité a décidé de renvoyer le projet de limite maximale 0,2 mg/kg pour le plomb dans le 
poisson à l'étape 6 pour observations et nouvel examen à sa trente-sixième session.   

14. Projet (étape 6) et Avant-projet (étape 3) de révision de la Norme générale Codex pour les 
additifs alimentaires (CL 2002/44-FAC) (par. 53) 

 Le Comité, notant l'absence des données nécessaires pour mettre en œuvre les révisions au tableau 1 
de la Norme générale, a décidé de solliciter des observations supplémentaires sur le document CL 2002/44-
FAC pour examen à sa trente-sixième session.   

15. Avant-projet de limites maximales pour l'étain (par. 160 et Annexe XIII) 

 Le Comité a décidé de renvoyer l'Avant-projet de limites maximales pour l'étain (250 mg/kg dans les 
aliments en boîte autres que les boissons et 200 mg/kg dans les boissons en boîte) à l'étape 3 pour 
distribution, observations et examen à sa trente-sixième session.   

16. Avant-projet de limites maximales pour le cadmium (par. 165 et Annexe XIV) 

 Le Comité a décidé de renvoyer l'Avant-projet de limites maximales pour le cadmium dans le riz, 
poli (0,2 mg/kg); les graines de soja, sèches (0,2 mg/kg); les mollusques (y compris les céphalopodes) 
(1,0 mg/kg); et les arachides (0,2 mg/kg) à l'étape 3 pour distribution, observations et examen à sa 
trente-sixième session.   

mailto:codex@fao.org
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17. Avant-projet de Code d'usages pour l’utilisation sans risques du chlore actif (par. 67-68) 

 Le Comité est convenu de solliciter des informations sur la nécessité d’utiliser le chlore actif et les 
catégories d’aliments concernés dans l'objectif d'élaborer un avant-projet de Code d'usages pour l'utilisation 
sans risque du chlore actif.   

18. Avant-projet de limites maximales pour les aflatoxines dans les fruits à coque (amandes, 
noisettes et arachides) (par. 129-131) 

 Le Comité est convenu de solliciter des propositions relatives aux limites maximales pour les 
aflatoxines dans les amandes, les noisettes et les arachides pour examen  à sa trente-sixième session aux fins 
d'établissement de limites maximales pour ce contaminant.   

Le Comité est aussi convenu de solliciter d'autres informations sur la contamination par les 
aflatoxines dans les fruits à coque autres que les amandes, les noisettes et les pistaches aux fins d'inclusion 
dans le document de travail sur les aflatoxines dans les fruits à coque, pour examen à sa trente-sixième 
session.   

19. Avant-projet de limites maximales pour le déoxynivalénol (par. 182) 

 Le Comité est convenu de solliciter des propositions concernant les limites maximales pour le 
déoxynivalénol ainsi que des informations sur les différentes espèces concernées pour examen à sa trente-
sixième session.   

20. Informations sur les additifs alimentaires examinés par le JECFA à sa cinquante-neuvième 
réunion dans le contexte de la Norme générale Codex pour les additifs alimentaires (par. 15-16 
et 36-37) 

 Le Comité a fait siennes les recommandations et les demandes d'informations relatives aux additifs 
examinés par le JECFA, à sa cinquante-neuvième réunion, dans le contexte de la Norme générale Codex pour 
les additifs alimentaires. 

21. Limites maximales pour la patuline dans le jus de pomme et dans le jus de pomme utilisé 
comme ingrédient dans d'autres boissons (par. 125) 

 Le Comité est convenu de demander de nouvelles données sur les limites maximales pour la patuline 
dans le jus de pomme et dans le jus de pomme utilisé comme ingrédient dans d'autres boissons pour examen 
à sa trente-sixième session.   

22. Liste prioritaire des additifs alimentaires, des contaminants et des toxines présentes à l'état 
naturel proposée pour évaluation par le JECFA (par. 184 – 191 et Annexe XV). 

 Le Comité est convenu de solliciter des observations supplémentaires pour ajouts ou amendements à 
sa liste prioritaire  pour examen à sa trente-sixième session. 

23. Informations et données sur la contamination du sorgho par les mycotoxines (par. 196) 

 Le Comité a décidé de solliciter des informations et des données sur la contamination du sorgho par 
les mycotoxines pour examen à sa trente-sixième session. 
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RÉSUMÉ ET CONCLUSIONS 

À sa trente-cinquième session, le Comité du Codex sur les additifs alimentaires et les contaminants  
est parvenu aux conclusions suivantes: 

QUESTIONS SOUMISES A LA  COMMISSION DU CODEX ALIMENTARIUS POUR ADOPTION OU EXAMEN 
 A SA VINGT-SIXIEME SESSION : 

Avant-projets et projets de normes et textes apparentés aux étapes 5/8 ou 8 de la procédure unique, 
respectivement 

Le Comité: 

• A transmis les révisions à l'appendice au tableau 3 de la Norme générale Codex pour les additifs 
alimentaires à la Commission pour adoption finale à l'étape 8 (par. 56); 

• A transmis l'avant-projet de révision de la Norme générale Codex pour les aliments irradiés à la 
Commission pour adoption finale à l'étape 8 (para 78 et Annexe V); 

• A transmis le projet de Code d'usages pour la prévention et la réduction de la contamination par la 
patuline du jus de pomme et du jus de pomme utilisé comme ingrédient dans d'autres boissons à la 
Commission pour adoption finale à l'étape 8 (par. 123 et Annexe IX); 

• A transmis le projet de Code d'usages pour la prévention et la réduction de la contamination des céréales 
par les mycotoxines, y compris les Annexes sur l’ochratoxine A,  la zéaralénone, les fumosines et les 
tricothécènes à la Commission pour adoption finale à l'étape 8 (par. 127 et Annexe X); 

• A transmis les avant-projets et projets d'amendements au Système international de numérotation (SIN) à 
la Commission pour adoption finale aux étapes 5/8 et 8 respectivement (par. 96, 99 et Annexe VII);   

• A transmis les normes d'identité et de pureté des additifs alimentaires (Catégories I et II) découlant de la 
cinquante-neuvième réunion du JECFA à la Commission pour adoption finale à l'étape 5/8 (avec 
omission des étapes 6 et 7) en tant que normes consultatives du Codex (par. 94 et Annexe VI); 

Avant-projet de normes et textes apparentés à l'étape 5 de la procédure unique

• A transmis l'Avant-projet de principes d'analyse des risques appliqué par le Comité du Codex sur les 
additifs alimentaires et les contaminants pour adoption préliminaire à l'étape 5 (par. 28 et Annexe IV); 

• A transmis l'avant-projet de révision du Système de classification des aliments de la Norme générale 
Codex pour les additifs alimentaires à la Commission pour adoption préliminaire à l'étape 5 (par. 51 et 
Annexe II); 

• A transmis l'Avant-projet de principes pour l'évaluation de l'exposition aux contaminants et aux toxines 
dans les aliments à la Commission pour adoption préliminaire à l'étape 5 (par. 119 et Annexe VIII); 

• A transmis l'avant-projet de Code d'usages pour la prévention et la réduction de la contamination des 
arachides par les aflatoxines  à la Commission pour adoption préliminaire à l'étape 5 (par. 136 et Annexe 
XI); 

• A transmis l'avant-projet de Code d'usages pour la prévention et la réduction de la contamination des 
aliments par le plomb à la Commission pour adoption préliminaire à l'étape 5 (par. 152 et Annexe XII); 

• A transmis les avant-projets de limites maximales pour le cadmium dans différents produits à la 
Commission pour adoption préliminaire à l'étape 5 (par. 165 et Annexe XIV); 

Propositions de nouvelles activités 

• Est convenu de réviser le Préambule à la Norme générale Codex pour les additifs alimentaires au titre de 
nouvelle activité à entreprendre par le Comité (par. 47-48); 

• Est convenu d'élaborer un avant-projet de Code d'usages pour l'utilisation sans risques du chlore actif au 
titre de nouvelle activité du Comité (par. 67-68); 
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• Est convenu de réviser les  limites indicatives pour les radionucléides dans les aliments, applicables dans 
le commerce international à la suite d'une contamination nucléaire accidentelle (CQC/GL 5-1989), y 
compris les limites indicatives en cas d'utilisation à long terme, comme nouvelle activité du Comité 
(par. 84); 

• Est convenu d'établir des avant-projets de limites maximales pour les aflatoxines dans les amandes, les 
noisettes et les pistaches, comme nouvelle activité du Comité (par. 129); 

• Est convenu d'élaborer un Avant-projet de Code d'usages pour la prévention et la réduction de la 
contamination des aliments par l'étain, au titre de nouvelle activité du Comité (par. 162); 

• Est convenu d'établir un avant-projet de limites maximales pour le déoxynivalénol comme nouvelle 
activité du Comité (par. 182); 

Autres questions pour examen par la Commission du Codex Alimentarius 

• A demandé à la Commission de maintenir la limite de 0,02 mg/kg pour le plomb dans le lait et de 
modifier la note de bas de page comme suit “un facteur de  concentration s'applique au lait partiellement 
ou entièrement déshydraté” (par. 148); 

• A recommandé de supprimer la limite de 0,1 mg/kg pour le plomb dans les matière grasses du lait 
(par. 148).   

QUESTIONS INTERESSANT LA COMMISSION DU CODEX ALIMENTARIUS  
ET D'AUTRES COMITES DU CODEX 

Additifs alimentaires 

• A décidé de solliciter des informations sur un certain nombre d'additifs examinés par le  Comité mixte 
FAO/OMS d'experts des additifs alimentaires (JECFA) à sa cinquante-neuvième réunion dans le contexte 
de la Norme générale Codex pour les additifs alimentaires (NGAA) étant donné les modifications 
apportées aux doses journalières acceptables (DJA) en vigueur et/ou la fixation de nouvelles DJA 
(par. 15-16 et 36-37); 

• A confirmé les dispositions relatives aux additifs alimentaires proposées par le Comité du Codex sur le 
poisson et les produits de la pêche, le Comité du Codex sur le lait et les produits laitiers et le Comité du 
Codex sur les fruits et légumes traités (par. 30); 

• A exprimé son soutien à l'approche de tableau générique  adoptée par le Comité du Codex pour le lait et 
les produits laitiers en plus d'une liste d'additifs alimentaires spécifiques et de leurs niveaux respectifs 
d’utilisation dans les normes; et a réaffirmé que, pour une évaluation appropriée des limites maximales, 
les comités du Codex  s'occupant de produits étaient tenus de fournir les informations relatives aux 
additifs spécifiques indiqués et aux doses d'emploi respectives dans le cadre du processus de 
confirmation, ainsi que dans le contexte de la NGAA  (par. 32-33); 

• A décidé d’établir à nouveau le Groupe de travail sur le contrôle de la qualité sous la direction des États-
Unis (sous réserve de confirmation), pour travailler par voie électronique bien avant la prochaine session 
du Comité (par. 38-39); 

• A décidé de réunir à nouveau le Groupe de travail ad hoc sur la Norme générale Codex pour les additifs 
alimentaires, avant sa prochaine session sous la présidence des États-Unis d'Amérique (sous réserve de 
confirmation) (par. 40-41); 

• A décidé de solliciter des observations supplémentaires sur le document CL 2002/44-FAC pour nouvel 
examen à sa prochaine session ayant noté l’absence de données nécessaires pour mettre en œuvre les 
révisions au Tableau 1 de la NGAA (par. 53); 

• A demandé à un groupe de rédaction sous la direction de la Suisse d'élaborer un document de travail sur 
les auxiliaires technologiques et les supports dans le contexte de la NGAA pour examen à sa prochaine 
réunion (par. 60); 
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• A décidé de réunir à nouveau le groupe de travail ad hoc sur les normes d’identité et de pureté des 
additifs alimentaires avant sa prochaine session, sous la présidence des États-Unis, (sous réserve de 
confirmation de la part des États-Unis et des secrétariats du Codex et des Pays-Bas) (par. 89); 

• Est convenu que le  Secrétariat du Codex préparerait un document de travail sur l’harmonisation des 
termes utilisés par le Codex et le JECFA pour les sous-catégories fonctionnelles et les fonctions 
technologiques pour examen à sa prochaine session (par. 101); 

Contaminants 

• A décidé de re-convoquer le groupe de travail ad hoc sur les contaminants et les toxines avant sa 
prochaine session sous la présidence du Danemark (par. 105); 

• Est convenu que la délégation néerlandaise, en collaboration avec le Secrétariat du Codex, réviserait et 
mettrait à jour le tableau 1 de la norme générale Codex pour les contaminants et les toxines présents dans 
les denrées alimentaires pour distribution, observation et examen approfondi à sa prochaine session 
(par. 110); 

Mycotoxines présentes dans l'alimentation humaine et animale 

• A décidé de solliciter des données supplémentaires sur le projet de limite maximale de 50 µg/kg pour la 
patuline dans le jus de pomme et le jus de pomme utilisé comme ingrédient dans d’autres boissons pour 
examen à sa prochaine session (par. 125); 

• A demandé à l'Iran de réviser le document de travail sur les aflatoxines dans les fruits à coque, y compris 
les informations soumises sur la contamination par les aflatoxines dans les fruits à coque autres que les 
amandes, les noisettes et les pistaches ainsi que les méthodes d'analyse permettant de les détecter 
(par. 131); 

• A demandé à la Chine de réviser l'avant-projet de Code d’usages pour la prévention et la réduction de la 
contamination des fruits à coque par les aflatoxines pour distribution, observations et examen approfondi 
à sa prochaine session (par. 133); 

• Est convenu de solliciter des informations et des données sur la contamination du sorgho par les 
mycotoxines pour examen à sa prochaine session (par. 196); 

Contaminants industriels et environnementaux présents dans les denrées alimentaires  

• A décidé de renvoyer le projet de limite maximale pour le plomb (0,2 mg/kg) dans le poisson à l'étape 6 
pour observations et nouvel examen à sa trente-sixième session (par. 140-142 et Annexe XIII, 
ALINORM 03/12); 

• A décidé de renvoyer l'avant-projet de limites maximales pour l'étain (250 mg/kg dans les produits en 
boîte autres que les boissons et 200 mg/kg dans les boissons en boîte) à l'étape 3 pour observations et 
nouvel examen à sa prochaine session (par. 160); 

• Est convenu d'interrompre l'examen du Document de travail sur l'étain compte tenu de sa décision 
d'élaborer des limites maximales pour l'étain ainsi qu'un Code d'usages pour la prévention et la réduction 
de la contamination des aliments par l'étain (par. 154, 160 et 162); 

• A décidé de renvoyer l'avant-projet de limites maximales pour le cadmium dans différents produits à 
l'étape 3 pour distribution, observations et nouvel examen à sa trente-sixième session (par. 165 et 
Annexe XIV); 

• A décidé de suspendre l’examen des méthodes  d’analyse pour la détermination des dioxines et des PCB 
de type dioxine, étant entendu que les méthodes seraient renvoyées au CCFAC pour examen ultérieur 
(par. 167); 

• A demandé aux Pays-Bas de réviser le Document de synthèse sur les dioxines et les PCB de type 
dioxine, y compris les concentrations de base des dioxines et des PCB de type dioxine dans 
l’alimentation humaine et animale afin d’identifier les sources de contamination de ces substances pour 
distribution, observations et nouvel examen à sa prochaine session (par. 169); 
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• Est convenu qu'un groupe de rédaction dirigé par l'Allemagne élaborerait un Avant-projet de Code 
d’usages pour les mesures prises à la source pour réduire la contamination des aliments par la dioxine et 
les PCB de type dioxine pour distribution, observations et nouvel examen à sa prochaine session 
(par. 172); 

• Est convenu que le Royaume-Uni réviserait le Document de synthèse sur les chloropropanols pour 
distribution, observations et nouvel examen à sa prochaine session (par. 179); 

• Est convenu qu'un groupe de rédaction dirigé par le Royaume-Uni préparerait un document de travail sur 
l'acrylamide pour distribution, observations et nouvel examen à sa prochaine session (par. 194); 

Liste des additifs alimentaires, contaminants et substances toxiques naturellement présentes à évaluer 
en priorité par le JECFA  

• Est convenu de poursuivre l'examen des amendements à la liste des additifs alimentaires et des 
contaminants à évaluer par le JECFA à sa prochaine session (par. 184 – 191 et Annexe XV); 
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INTRODUCTION 
 
1. La trente-cinquième session du Comité du Codex sur les additifs alimentaires et les 
contaminants a eu lieu à Arusha (République-Unie de Tanzanie) du 17 au 21 mars 2003, à 
l’aimable invitation du Gouvernement néerlandais, en collaboration avec le Gouvernement 
tanzanien. M. Edwin Hecker, du Ministère néerlandais de l’agriculture, de l’aménagement de la 
nature et de la pêche, a présidé la réunion à laquelle ont participé 170 délégués représentant 
42 pays membres et 19 organisations internationales. La liste des délégués figure à l’annexe I. 
 

OUVERTURE DE LA SESSION 
 
2. Des allocutions d’ouverture ont été prononcées par Mme Abdallah, ministre tanzanien de 
la santé, par M. Rodgers, représentant de la FAO, par M. Mwambazi, représentant de l’OMS et 
par Mme Bergkamp, directeur général du Ministère néerlandais de l’agriculture, de 
l’aménagement de la nature et de la pêche. 
 
3. Les orateurs ont noté que la mondialisation du commerce international des aliments a mis 
en évidence la nécessité pour les pays africains de renforcer leurs activités en matière de sécurité 
sanitaire des aliments et de contrôle alimentaire, afin de répondre aux besoins de la production 
locale, de l’exportation et de l’importation des aliments. 
 
4. En ce qui concerne le renforcement des capacités, ils ont salué la création du Fonds 
spécial FAO/OMS pour une meilleure participation au Codex, lancé le 14 février 2003, et 
encouragé la convocation des sessions des comités du Codex dans les pays en développement, 
afin de promouvoir une plus grande participation de ceux-ci aux activités du Codex. 
 
ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR (point 1 de l’ordre du jour)1  
 
5. Le Comité a adopté l’ordre du jour provisoire proposé. Il est convenu de discuter le 
point 5 de l’ordre du jour immédiatement après le point 7 et d’examiner les travaux futurs 
potentiels relatifs à l’acrylamide sous le point 18 de l’ordre du jour (Autres questions et Travaux 
futurs). 
 
6. Le Comité est convenu de réunir les groupes de travail ad hoc informels sur le Système 
international de numérotation (SIN) (point 12 de l’ordre du jour) et sur les Priorités (point 17 de 
l’ordre du jour) sous la présidence de Mlle Harriet Wallin (Finlande) et de M. Joop Dornseiffen 
(Pays-Bas) respectivement. 
 
NOMINATION DE RAPPORTEURS (Point 2 de l’ordre du jour) 
 
7. Le Comité a accepté la proposition du Président de nommer M. Wendy Matthews 
(Royaume uni) et M. John van den Beuken (Nouvelle-Zélande) rapporteurs de la session. 

                                                 
1  CX/FAC 03/1 et CX/FAC 03/1-Add.1. 
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QUESTIONS RENVOYÉES PAR LE COMITÉ EXÉCUTIF DU CODEX 
ALIMENTARIUS ET LES AUTRES COMITÉS DU CODEX (Point 3 de l’ordre du jour)2

 
8. Le Comité a pris note des questions découlant de la cinquantième session (juin 2002) du 
Comité exécutif de la Commission du Codex Alimentarius et d'autres comités du Codex. Ces 
questions portent notamment sur la préparation du Plan à moyen terme 2003-2007; l’examen des 
avant-projet de normes et de textes apparentés à l’étape 5; l’examen de propositions de nouveaux 
travaux à l’étape 1 de la Procédure; les propositions relatives à la suspension de travaux; et les 
questions découlant du Comité du Codex sur les méthodes d'analyse et d'échantillonnage, le 
Comité du Codex sur le lait et les produits laitiers, le Comité du Codex sur les poissons et les 
produits de pêche, et le Comité FAO/OMS de coordination pour l'Asie. 
 
9. Le Comité a reconnu que certaines des questions contenues dans le document étaient 
présentées à titre d'information, alors que d’autres devaient être examinées lors de l'examen des 
points pertinents de l’ordre du jour. Le Comité a également pris note que le Comité exécutif avait 
approuvé la suspension des travaux sur les limites maximales pour le plomb dans les mollusques 
et crustacés bivalves, et pour le cadmium dans les crustacés, le foie et les rognons.  
 
RÉSUMÉ DU RAPPORT DE LA CINQUANTE-NEUVIÈME SESSION DU COMITÉ 
MIXTE FAO/OMS D’EXPERTS SUR LES ADDITIFS ALIMENTAIRES (JECFA)  
(Point 4a de l’ordre du jour)3  
 
10. Le Secrétariat mixte de la FAO au JECFA a informé le Comité que l’OMS procédait 
actuellement à la sélection du successeur de M. John Herrman, l’ancien cosecrétaire de l’OMS; 
une nomination devrait avoir lieu dans les prochains mois. M. Luetzow s’est excusé de l’absence 
du Cosecrétaire par intérim de l’OMS, M. Sam Page qui n’a pas pu participer à cette réunion, 
étant retenu par une autre mission importante en rapport avec les activités du Codex. 
 
11. À sa cinquante-neuvième session (Genève, 4-13 juin 2002), le Comité d’experts a reporté 
aux réunions ultérieures l'examen des extraits de rocou, du carbamate d'éthyle, du 
dicholoroisocyanurate de sodium et de la curcumine. La gomme arabique a été supprimée de 
l’ordre du jour, aucune nouvelle information n'étant parvenue au Comité. Le nitrite a été ajouté à 
l’ordre du jour de la réunion, car la conversion du nitrate au nitrite signifie qu’ils doivent être 
examinés ensemble. 
 
12. Le Comité d'experts a évalué cinq additifs alimentaires, dont un nouveau, et 196 agents 
aromatisants. Les DJA pour l’alitame, le nitrate et les huiles minérales de viscosité faible et 
moyenne (Classe I) ont été maintenues, tandis que la DJA attribuée au nitrite a été légèrement 
relevée à 0-0,07mg/kg de poids corporel. Le JECFA a décidé d’inclure le carboxyméthyl-
cellulose sodique, hydrolysée par action enzymatique dans le groupe DJA « non spécifiée » avec 
les autres celluloses modifiées. Le Comité a revu les spécifications pour une enzyme et achevé les 
évaluations et les spécifications d'une liste d’agents aromatisants qui étaient en suspens. Le 
Secrétaire conjoint (FAO) a exprimé ses remerciements au Comité d’experts pour la haute qualité 
des données sur les arômes qui avaient été présentées. 
 

                                                 
2  CX/FAC 03/2. 
3  Résumé du rapport de la cinquante-neuvième session du Comité mixte FAO/OMS d’experts sur les 
 additifs alimentaires (non référencé). 

 



ALINORM 03/12A 3 

13. Plusieurs questions d’ordre général relatives aux travaux du Comité d’experts ont été 
examinées. Le JECFA a fourni au Secrétariat conjoint des observations sur plusieurs directives 
qui guident son travail sur les additifs alimentaires et les contaminants. Ces observations seront 
affichées en temps utile sur les pages web du Comité à la FAO (www.fao.org/es/esn/jecfa) et à 
l’OMS (www.who.int/pcs/jecfa.htm). Le Comité d’experts a débattu du problème que pose le fait 
que certains arômes sont utilisés également comme additifs alimentaires et décidé de se référer 
dans ce cas à l’évaluation et aux spécifications élaborées lors des réunions précédentes. 
 
MESURES À PRENDRE DU FAIT DE MODIFICATIONS APPORTÉES À LA DJA ET 
D’AUTRES RECOMMANDATIONS TOXICOLOGIQUES (Point 4b de l’ordre du jour)4

 
14. Le Comité a pris note des mesures à prendre par le CCFAC du fait des modifications 
apportées aux doses journalières acceptables (DJA) en vigueur et/ou à l’établissement de 
nouvelles DJA pour les additifs alimentaires, ou d’autres recommandations toxicologiques pour 
les contaminants, sur recommandation du JECFA à sa cinquante-neuvième session. 
 
15. Le Comité a fait siennes les recommandations et les demandes d’informations suivantes 
sur les additifs examinés par le JECFA à sa cinquante-neuvième session dans le contexte de la 
Norme générale sur les additifs alimentaires (NGAA): 
 

• Les DJA pour l'alitame, les huiles minérales de faible et de moyenne viscosité 
(Classe II et III) et le nitrate étant maintenues, examiner les entrées 
correspondantes dans le tableau 1 du projet de la NGAA. 
 

• Inclure le carboxyménthyl-cellulose sodique, hydrolysée par action enzymatique 
(SIN 468) dans le tableau 3 et demander des informations sur l’emploi de l’additif 
dans les catégories d’aliments figurant dans l’annexe au tableau 3. 

 
16. Plusieurs délégations se sont interrogées sur la recommandation du JECFA d’envisager 
une révision des entrées de la NGAA pour l'alitame, le nitrate et le nitrite. Le rapport exhaustif de 
la cinquante-neuvième réunion du Comité d’experts, qui comprend les évaluations détaillées de 
l'ingestion, n’étant pas disponible au niveau du CCFAC, il a été convenu de reporter l’examen de 
cette recommandation à une prochaine réunion. Concernant l’évaluation de l’exposition pour le 
nitrite et le nitrate, la délégation du Royaume-Uni a informé le Comité que les résultats d’une 
étude sur la bio-disponibilité de ces substances pourraient être disponibles vers la fin de l’année 
2003.   
 
OBSERVATIONS FORMULÉES SUR L'AVANT-PROJET DE DÉCLARATION DE 
POLITIQUE EN MATIÈRE D’ÉVALUATION DES RISQUES POUR L’APPLICATION 
DES PRINCIPES D’ANALYSE DES RISQUES AUX ACTIVITÉS D’ÉTABLISSEMENT 
DE NORMES PAR LE CCFAC EN LIAISON AVEC LES ÉVALUATIONS DES 
RISQUES EXÉCUTÉES PAR LE JECFA (Point 5 de l’ordre du jour )5

 
17. À sa trente-quatrième session, le CCFAC a décidé de distribuer l'Avant-projet de 
déclaration de politique en matière d’évaluation des risques pour observations et nouvel examen à 
la présente réunion.6 Le Comité a noté que cette question était examinée suite aux débats de la 
                                                 
4 CX/FAC 03/3. 
5 CX/FAC 03/4 (non publié) et observations formulées en réponse à la lettre circulaire CL2002/10-FAC par 
 le Comité mixte FAO/OMS d’experts des additifs alimentaires (CRD 4). 
6  ALINORM 03/12, par. 30 et Annexe XXI. 
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Commission Codex Alimentarius, à sa vingt-quatrième session (juillet 2001), dans la mesure où 
la Commission avait recommandé que les comités Codex compétents continuent à élaborer et à 
documenter l’application de l’analyse des risques dans leurs travaux.7 
 
18. À sa cinquantième session (juin 2002), le Comité exécutif a noté que le texte serait 
élaboré selon la procédure par étape du Codex, et inséré en dernier ressort au Manuel de 
procédure, pour être lu en même temps que les principes généraux pour l'analyse des risques dans 
le Codex, en cours d'élaboration. Le Comité exécutif a recommandé que le CCFAC envisage de 
simplifier le titre et de remanier le texte afin de rendre son application plus générale, étant donné 
qu'il pourrait être nécessaire de solliciter des avis scientifiques auprès d'autres organes que le 
JECFA, notamment en ce qui concerne les radionucléides.8 
 
19. Le Comité a examiné l'avant-projet de déclaration de politique en matière d’évaluation 
des risques pour l’application des principes d’analyse des risques aux activités d’établissement 
des normes du CCFAC, en liaison avec les évaluations des risques exécutées par le JECFA 
(Annexe XXI de l’ALINORM 03/12 ) comme suit: 
 
Titre 
 
20. Conformément à la demande du Comité exécutif et dans le but de rendre les principes 
d’analyse des risques aussi larges que possibles, le Comité a modifié le titre comme suit: 
« Principes d’analyse des risques appliqués par le Comité du Codex sur les additifs alimentaires 
et les contaminants ». Il est convenu de répéter le texte descriptif restant du titre original dans une 
nouvelle section portant sur le Champ d'application du document et conformément à la demande 
du Comité exécutif, de reformuler le texte afin de pouvoir prendre en compte des avis 
scientifiques provenant d’organes autres que le JECFA. 
 
21. Toutefois, il a été souligné que de tels avis seraient fournis par des organes 
internationalement reconnus, en l’absence des recommandations du JECFA. Le Comité est donc 
convenu d’ajouter une nouvelle section portant sur le champ d'application au début du document, 
à savoir: « Le présent document couvre les applications respectives des principes d’analyse des 
risques par le Comité du Codex sur les additifs alimentaires et les contaminants (CCFAC) et par 
le Comité mixte FAO/OMS d’experts sur les additifs alimentaires (JECFA). Pour les questions en 
dehors de la compétence de JECFA, ce document n’exclut pas la prise en compte de 
recommandations émanant d’autres organes d’experts internationalement reconnus. » 
 
CCFAC 
 
22. La dernière partie de la section I) s'appliquant essentiellement à l’identification des 
méthodes relatives aux contaminants, le Comité a accepté la suggestion du JECFA et supprimé le 
point 3) de la section I) qui indiquait que « la concentration de l’additif dans les aliments peut 
être déterminée par des méthodes appropriées ». 
 
23. Conformément à la suggestion du JECFA, le Comité a également renforcé les principes 
que le CCFAC prend en compte lorsqu'il établit les listes prioritaires pour le JECFA en ajoutant 
une nouvelle section r) pour indiquer que « en référant des substances au JECFA, le CCFAC 
indiquera l’information de base et expliquera clairement les raisons de la demande lorsque des 
substances chimiques sont désignées pour évaluation ». 

                                                 
7 ALINORM 01/41, par. 85 
8 ALINORM 03/3A, par. 89 
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24. Le Comité est aussi convenu que « l’évaluation de la sécurité » serait requise dans une 
future révision du texte. 
 
JECFA 
 
25. Le Comité a fait sienne la suggestion du JECFA et remanié la section x) qui se lit comme 
suit: « Le JECFA fournira au CCFAC l’information sur l’applicabilité et toute contrainte de 
l’évaluation des risques pour la population en général, et les sous-populations particulières et, 
dans la mesure du possible, identifiera les risques pour les populations à vulnérabilité 
potentiellement accrue (par ex. enfants, femmes en âge de procréation, personnes âgées). 
 
26. Le Comité est convenu de supprimer la dernière partie de la section aa) se lisant « comme 
une partie des évaluations des risques fournies au CCFAC » dans la mesure où cette partie était 
inutile et susceptible de créer de la confusion. 
 
27. Le Comité est aussi convenu de supprimer entièrement les sections ff) et gg), étant donné 
que l’information sur les résultats de l’évaluation sont convenablement couverts dans les rapports 
du JECFA, y compris la description de la base scientifique et le facteur de sécurité approprié. 
 
État d’avancement de l'Avant-projet de principes d’analyse des risques appliqués par le 
Comité du Codex sur les additifs alimentaires et les contaminants (CCFAC) 
 
28. Le Comité a transmis l'Avant-projet de principes d’analyse des risques appliqués par le 
Comité Codex sur les additifs alimentaires et les contaminants (CCFAC) à la Commission pour 
adoption préliminaire à l’étape 5 ( Voir Annexe IV). 
 
29. En prenant cette décision, le Comité a réaffirmé que le texte serait en dernier ressort 
inclus dans le Manuel de procédure de la Commission du Codex Alimentarius à titre d’avis aux 
comités Codex. Le Comité a également souligné que les révisions futures du texte devraient être 
compatibles avec le projet « Principes de travail pour l’analyse des risques pour leur application 
dans le cadre du Codex Alimentarius » en cours d’élaboration par le Comité du Codex sur les 
principes généraux. 
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CONFIRMATION ET /OU RÉVISION DES LIMITES MAXIMALES POUR LES 
ADDITIFS ALIMENTAIRES FIGURANT DANS LES NORMES CODEX (Point 6 de 
l’ordre du jour)9

 
30. Conformément à la section concernant les relations entre les comités de produits et les 
comités s’occupant de questions générales du manuel de procédure du Codex Alimentarius, le 
CCFAC a confirmé les dispositions relatives aux additifs alimentaires figurant dans le projet de 
norme Codex pour les fruits à noyau en conserve (à l’étape 8) et dans le projet de norme Codex 
pour les produits aqueux à base de noix de coco (à l’étape 8) tel que proposé par le Comité du 
Codex sur les fruits et les légumes traités; le projet de norme Codex pour le hareng et les sprats 
salés (à l’étape 6), tel que proposé par le Comité du Codex sur le poisson et les autres produits de 
pêche; ainsi que le projet de norme révisée pour les poudres de lactosérum (à l’étape 8) tel que 
proposé par le Comité du Codex sur le lait et les produits laitiers. A l'examen des dispositions 
relatives aux additifs alimentaires du projet de norme révisée du Codex pour les crèmes et les 
crèmes préparées (à l’étape 8) et le projet de norme révisée du Codex pour les laits fermentés (à 
l’étape 8), le CCFAC a noté que le Comité du Codex sur le lait et les produits laitiers a décidé 
d’inclure un tableau générique fondé sur les classes fonctionnelles des additifs alimentaires et les 
catégories de produits alimentaires, outre la liste des additifs alimentaires spécifiques dans les 
deux normes. 
 
31. A cet égard, il a été noté que, à sa trente-troisième session, le CCFAC avait entériné la 
liste d'additifs alimentaires spécifiques du projet de norme révisée Codex pour les crèmes et les 
crèmes préparées10 et que par conséquent, aucune autre décision n’était requise. En ce qui 
concerne le projet de norme révisée du Codex pour les laits fermentés, il a été noté que le CCFAC 
n’avait pas entériné la liste d'additifs alimentaires spécifiques et que le Comité du Codex sur le 
lait et les produits laitiers11 avait en conséquence décidé de retirer, à titre temporaire, ladite liste 
d'additifs spécifiques. 
 
32. Le Comité a exprimé son soutien général à l’approche de tableau générique adoptée dans 
le Projet de norme révisée Codex pour les laits fermentés et le Projet de norme révisée Codex 
pour les crèmes et les crèmes préparées en plus d'une liste d'additifs alimentaires spécifiques et de 
leurs niveaux respectifs d’utilisation dans les normes  
 
33. Cependant, pour une évaluation appropriée des limites maximales spécifiques, il a été 
réaffirmé que les comités du Codex s'occupant de produits étaient tenus de fournir les 
informations relatives aux additifs spécifiques indiqués et aux doses d'emploi respectives dans le 
cadre du processus de confirmation, ainsi que dans le contexte de la Norme générale des additifs 
alimentaires et qu'un processus de coordination était nécessaire à cet égard. 

                                                 
9  CX/FAC 03/5 
10  ALINORM 01/12A, par. 42  
11  ALINORM 03/11, par. 54 
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EXAMEN DE LA NORME GÉNÉRALE CODEX POUR LES ADDITIFS 
ALIMENTAIRES (Point 7 de l’ordre du jour) 
 
RAPPORT DU GROUPE DE TRAVAIL AD HOC SUR LA NORME GÉNÉRALE CODEX 
POUR LES ADDITIFS ALIMENTAIRES (Point 7a de l’ordre du jour)12

 
34. À sa trente-quatrième session, le CCFAC a décidé de réunir à nouveau le groupe de 
travail ad hoc sur la Norme générale Codex pour les additifs alimentaires sous la présidence des 
États-Unis13 avant sa trente-cinquième session. En l’absence de la délégation des États-Unis, le 
Groupe de travail a désigné, à titre temporaire, M. S. Brooke-Taylor (Australie) pour présider le 
groupe de travail, et Madame B. Fabech (Danemark) pour remplir les fonctions de rapporteur. 
 
35. Le Président du groupe de travail a résumé brièvement les débats et proposé au Comité 
plusieurs recommandations à caractère général, à savoir: 
 
MODIFICATIONS DES DJA DÉCOULANT DE LA CINQUANTE-NEUVIÈME SESSION 
DU COMITE MIXTE FAO/OMS D'EXPERTS SUR LES ADDITIFS ALIMENTAIRES 
 
36. Le Comité est convenu que, étant donné la modification des DJA attribuées aux nitrates et 
aux nitrites, il fallait revoir les limites maximales correspondantes dans la NGAA, cette 
modification pouvant avoir une incidence sur les estimations de l'ingestion de ces composés par 
le régime alimentaire tout entier. Le Comité a également constaté que la DJA pour l’alitame avait 
été maintenue et, en conséquence, il a proposé son inclusion dans la NGAA.  
 
37. Conformément à la recommandation du JECFA d'établir des DJA temporaires pour les 
huiles minérales (catégories II et III), le Comité a décidé de maintenir le projet de propositions 
dans la NGAA aux étapes actuelles en attendant une décision finale du JECFA. 
 
Groupe de contrôle de la qualité 
 
38. Le Comité a rappelé sa décision précédente d’établir un groupe de travail électronique 
entre les sessions, pour compiler les données soumises par les gouvernements en vue de la 
révision de la NGAA. Cependant, le Comité a estimé que les responsabilités du Groupe de 
contrôle de la qualité devraient être élargies pour inclure l’examen de la justification technique 
fournie ainsi que la formulation de recommandations pour les limites maximales d’utilisation 
dans la NGAA dans le cadre du CCFAC. Par ailleurs, il a été noté que le Groupe de contrôle de la 
qualité devrait tenter de résoudre les divergences entre le GSFA et les normes pour les produits.  
 
39. A la lumière de ce qui précède, le Comité a décidé d’établir à nouveau le Groupe de 
travail sur le contrôle de la qualité sous la direction des États-Unis (sous réserve de confirmation), 
avec l’assistance de l’Australie, du Maroc, de l’Afrique du Sud, de la Tanzanie, de la Thaïlande et 
de la Commission européenne, pour travailler par voie électronique bien avant la prochaine 
session du Comité. 

                                                 
12  CRD 1. 
13  CX/FAC 03/12, par. 41. 
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Statut du Groupe de travail ad hoc sur la Norme générale Codex pour les additifs 
alimentaires 
 
40. Le Comité a décidé de réunir à nouveau le Groupe de travail ad hoc sur la Norme 
générale Codex pour les additifs alimentaires, avant sa prochaine session sous la présidence des 
États-Unis, sous réserve de confirmation des États-Unis et des secrétariats du Codex et des Pays-
Bas. 
 
41. En prenant cette décision, et compte tenu du gros volume de travail du Groupe de travail, 
le Comité est convenu de prévoir plus de temps pour ses délibérations lors de la trente-sixième 
session du CCFAC et de diffuser l’ordre du jour du Groupe de travail bien avant la session du 
CCFAC. 
 
AVANT-PROJET DE RÉVISION DU PRÉAMBULE À LA NORME GÉNÉRALE CODEX 
POUR LES ADDITIFS ALIMENTAIRES (Point 7b de l’ordre du jour)14

 
42. À sa trente-quatrième session, le CCFAC est convenu qu’un groupe de rédaction, sous la 
direction de la France et des États-Unis, devrait élaborer un projet de révision du Préambule à la 
Norme générale Codex pour les additifs alimentaires (NGAA) pour diffusion, observations et 
examen à la présente session.15 Le Comité a centré ses discussions sur le document CX/FAC 03/6, 
ainsi que sur les recommandations du groupe de travail concernant ce point de l’ordre du jour. 
 
43. Le Comité a re-confirmé que le Préambule à la NGAA devrait être révisé en détail et à cet 
égard, indiqué que l’expression «largement utilisé» devrait être bien définie, dans la mesure où 
elle pourrait être mal interprétée. D’autre part, il a été souligné que les doses d'emploi maximales 
devraient se justifier par un besoin technologique et que la consommation sans risques devrait 
être interprétée dans le contexte du régime complet et non celui d’aliments particuliers. 
 
44. Le Comité a reconfirmé que tous les additifs alimentaires auxquels le JECFA a attribué 
une DJA numérique doivent avoir en principe une dose d’emploi numérique dans la NGAA, mais 
que des exceptions sont possibles lorsque le CCFAC a approuvé une dérogation spécifique au cas 
par cas. 
 
45. Certaines délégations ont souligné que de nombreux pays stipulent dans leur législation 
des additifs alimentaires et des limites d’utilisation correspondantes, mais qu'il est néanmoins 
nécessaire d’établir si ces additifs sont ou non réellement utilisés dans les aliments qui sont l'objet 
d'un commerce international. Ces délégations ont proposé que soit inclus dans la NGAA la dose 
d'emploi la plus basse signalée et estimé qu'il incombe aux gouvernements qui souhaitent établir 
une limite plus élevée de justifier un tel emploi. 
 
46. D’autres délégations ont exprimé leur désaccord vis-à-vis de cette proposition et fait 
remarquer que dans tous les cas, les limites maximales d’emploi devraient être établies sur la base 
de données et d'informations concernant toutes les régions dans le monde, y compris les pays en 
développement, et que la Norme devrait être élaborée en tenant compte de ces informations. À cet 
égard, il a été noté qu'il importe d’établir des limites pour couvrir tous les usages potentiels 
d’additifs. 

                                                 
14  CX/FAC 03/6 et observations soumises par les États-Unis, la CE, l’IFAC, l’IFU, l’ISDC  
 (CX/FAC 03/6-Add. 1) et le Japon ELC (CRD 5). 
15  ALINORM 03/12, par. 51. 
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47. Étant donné les difficultés rencontrées pour formuler des propositions concrètes en vue de 
la révision du Préambule à la NGAA, le Comité a décidé de mettre en place un groupe de travail 
sous la direction de la Suisse, avec l’assistance de l’Australie, du Danemark, de la Nouvelle-
Zélande, de la CE, de la FAO et de l’UFI, chargé du mandat suivant: 
 

• Réviser le Préambule à la NGAA en conformité avec les Principes généraux pour 
l’utilisation des additifs alimentaires (Section 5.1, volume 1A du Codex Alimentarius) et 
avec le Manuel de procédure du Codex Alimentarius, y compris les relations entre les 
comités s'occupant de produits et les comités s'occupant de questions générales (pages 
97-98) et l'examen des doses d'emploi maximales pour les additifs alimentaires proposées 
par les comités de produits; 

 
• Élaborer un document d'accompagnement pour la NGAA, afin de décrire les procédures 

techniques suivies par le CCFAC dans l’élaboration de la NGAA, en plus des définitions 
et de la terminologie, ainsi qu'une approche par étapes à l’usage de la NGAA; et  

 
• Réviser la politique de sélection des limites maximales d’emploi pour inclusion dans la 

NGAA en toute priorité. 
 
48. Le Comité est convenu que cette révision devrait tenir compte du document 
CX/FAC/ 03/6, en particulier le paragraphe 100, ainsi que des discussions ci-dessus et des 
observations écrites soumises à la présente session. Le Comité est convenu que le document 
devrait être diffusé pour observations supplémentaires et nouvel examen à sa prochaine réunion.  
 
AVANT-PROJET DE RÉVISION DU SYSTÈME DE CLASSIFICATION DES ALIMENTS 
DE LA NORME GÉNÉRALE CODEX POUR LES ADDITIFS ALIMENTAIRES  
(Point 7c de l’ordre du jour)16

 
49. À sa trente-quatrième session, le CCFAC est convenu qu’un groupe de rédaction sous la 
direction des États-Unis, analyserait les observations écrites soumises, ainsi que les discussions 
du Comité afin d'élaborer une version amendée du Système de classification des aliments de la 
NGAA pour diffusion, observations et nouvel examen à la présente réunion.17 Le Comité a 
concentré ses délibérations sur le document CX/FAC 03/7, ainsi que sur les recommandations du 
Groupe de travail relatives à ce point de l’ordre du jour. 
 
50. Le Comité a fait siennes les révisions au Système de classification des aliments proposées 
par le Groupe de travail, en y apportant des amendements mineurs. Il a été noté que les 
délégations de la région Asie, y compris la Chine, la Corée, le Japon et la Thaïlande, vont 
élaborer des propositions sur la finalisation des catégories 4.3 (produits à base de graine de soja, 
non fermentés), 6.8 (produits à base de graine de soja), 12.10 (produits à base de graine de soja 
fermentés) et 12.11 (produits de protéine à base de soja) pour examen à la trente-sixième session 
du CCFAC. 

                                                 
16  CX/FAC 03/7 et Observations soumises par Israël, Japon, Nouvelle-Zélande, Pologne, Royaume-Uni, 
 AAC, AMFEP, IBFAN, FIL, IFAC, IFMA, IFU, ISDC (CX/FAC 03/7-Add. I) et Japon, Malaisie, ISA, 
 OIV (CRD 6). 
17  ALINORM 03/12, par. 54. 
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État d’avancement de l'Avant-projet de révision du Système de classification des aliments 
de la Norme générale Codex pour les additifs alimentaires 

51. Le Comité a transmis l'Avant-projet de révision du Système de classification de la Norme 
générale Codex pour les additifs alimentaires (voir Annexe II) à la Commission pour adoption 
préliminaire à l’étape 5. 
 
OBSERVATIONS SUR LES AVANT-PROJETS ET PROJETS DE RÉVISION DU 
TABLEAU 1 DE LA NORME GÉNÉRALE CODEX POUR LES ADDITIFS 
ALIMENTAIRES FORMULÉES EN RÉPONSE AUX LETTRES CIRCULAIRES 
CL 2002/10-FAC ET CL 2002/44-FAC (Point 7d de l’ordre du jour)18

 
52. À sa trente-quatrième session, le CCFAC est convenu de maintenir les dispositions 
relatives aux additifs alimentaires avec des limites numériques spécifiques aux étapes 3 et 6, et de 
solliciter des informations supplémentaires, notamment sur la nécessité et la justification 
technologiques pour leur emploi.19 Par ailleurs, le Comité est convenu qu’un Tableau 1 révisé de 
la Norme générale Codex pour les additifs alimentaires, avec toutes les dispositions sur les 
additifs alimentaires, y compris les dispositions finales et celles se trouvant encore dans le 
processus par étapes, devrait être diffusé pour l'information du Comité bien avant la présente 
réunion20. 
 
53. Le Comité, notant l’absence de données nécessaires pour mettre en œuvre les révisions au 
Tableau 1 de la Norme, a décidé de solliciter des observations supplémentaires sur le document 
CL 2002/44-FAC par lettre circulaire annexée au présent rapport pour nouvel examen à sa trente-
sixième session. Il a été décidé en outre que les observations écrites soumises à la présente 
réunion seront également prises en considération. 
 
OBSERVATIONS SUR LES PROJETS DE RÉVISION DE L'APPENDICE AU 
TABLEAU 3 DE LA NORME GÉNÉRALE CODEX POUR LES ADDITIFS 
ALIMENTAIRES FORMULÉES EN RÉPONSE À LA LETTRE CIRCULAIRE 2002/10-
FAC (point 7e de l’ordre du jour)21

 
54. À sa trente-quatrième session, le CCFAC a confirmé les amendements à l’Appendice au 
Tableau 3 et décidé de solliciter des observations supplémentaires pour nouvel examen à la 
présente session.22 Les discussions du Comité ont porté essentiellement sur le document 
CX/FAC 03/9, ainsi que sur les recommandations du Groupe de travail relatives à ce point de 
l’ordre du jour.  
 
55. Le Comité a approuvé les révisions au Système de classification des aliments telles 
qu’elles sont proposées par le Groupe de travail, sous réserve d’amendements mineurs. 

                                                 
18  Observations soumises en réponse à la lettre circulaire CL 2002/10-FAC et à la lettre circulaire  
 2002/44-FAC par le Canada, Israël, Pologne, Royaume Uni, États-Unis, AMFEP, CEFIC, CE, IBFAN, 
 IFU, ISA, ISDC, ISDI, MARINALG , OFCA (CX/FAC 03/8) et Brésil, Japon, Italie, OIV (CRD 7). 
19  ALINORM 03/12, par. 60 et Annexe III. 
20  ALINORM 03/12, par. 39. 
21  Observations soumises par IFU, ISDA, OFCA (CX/FAC 03/9). 
22 ALINORM 03/12, par. 64 et Annexe IV. 
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État d’avancement du Projet de révision des catégories d’aliments ou aliments exclus des 
conditions générales du Tableau 3 (Appendice au Tableau 3 de la Norme générale Codex 
pour les additifs alimentaires) 
 
56. Le Comité a transmis le projet de Révision à l’Appendice au Tableau 3 de la Norme 
générale Codex pour les additifs alimentaires, à la Commission pour adoption finale à l’étape 8 
(voir annexe III). 
 
OBSERVATIONS SUR LE DOCUMENT DE TRAVAIL SUR LES AUXILIAIRES 
TECHNOLOGIQUES ET LES SUPPORTS (CX/FAC 02/9) SOUMISES EN RÉPONSE À 
LA LETTRE CIRCULAIRE CL 2002/10-FAC (Point 8 de l’ordre du jour)23

 
57. À sa trente-quatrième session, le CCFAC a décidé de demander des observations sur le 
document de travail concernant l’examen des auxiliaires technologiques et des supports dans le 
contexte de la Norme générale pour les additifs alimentaires (CX/FAC 02/9),pour nouvel examen 
à la présente session.24  
 
58. La délégation de la Nouvelle Zélande a présenté brièvement le document qui a été 
précédemment examiné par le Comité, ainsi que les observations qui ont été soumises. Il a été 
suggéré que le Comité réaffirme sa décision précédente, à savoir inclure les auxiliaires 
technologiques dans la Norme générale Codex pour les additifs alimentaires et demander à un 
groupe de rédaction d’élaborer un document de travail sur des approches réalistes et des 
recommandations qui devront être examinées lors de la prochaine réunion.  
 
59. Étant donné la difficulté que présente l'inclusion des auxiliaires technologiques dans la 
Norme générale Codex pour les additifs alimentaires et les retards potentiels qui en découleraient 
pour la mise au point définitive du texte, le Comité a décidé de ne pas examiner cette question 
pour le moment.  
 
60. Le Comité a donc décidé qu’un groupe de rédaction, sous la direction de la Suisse, et 
avec l’aide des Pays-bas, de la Nouvelle-Zélande, de la FIL, de l’IFU et de la FAO, élaborerait un 
document de travail sur les approches réalistes et les recommandations relatives à l’examen des 
auxiliaires technologiques et des supports pour distribution, observations et nouvel examen à sa 
prochaine session.  
 
DOCUMENT DE TRAVAIL SUR L’UTILISATION DU CHLORE ACTIF (Point 9 de 
l’ordre du jour)25

 
61. À sa trente-quatrième session, le CCFAC est convenu26 qu’un groupe de rédaction dirigé 
par le Danemark, réviserait le document de travail sur l’utilisation du chlore actif pour diffusion, 
observations et nouvel examen à la présente session. La délégation danoise a introduit le 
document CX/FAC 03/11 et s’est référée aux observations écrites soumises.  
 

                                                 
23  Observations formulées en réponse à la lettre circulaire CL 2002/10-FAC par le Canada, les États-Unis 
 et  la CE (CX/FAC 03/10). 
24  ALINORM 03/12. par. 68.  
25  CX/FAC 03/11 et observations soumises par le Canada, ISDC (CX/FAC 03/11-Add.1) Japon et 
 États-Unis (CRD 8). 
26  ALINORM 03/12, par. 73. 
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62. Le Comité a noté que le chlore actif est généralement utilisé comme agent de désinfection 
des aliments faisant l'objet de commerce international, du fait de ses propriétés antimicrobiennes 
dans la transformation des aliments et qu’en conséquence, tous les risques pour la santé associés à 
l’emploi du chlore devraient être considérés attentivement au regard des avantages qu'il présente. 
Il a été observé que dans tous les cas, l’utilisation du chlore actif ne devrait pas se substituer aux 
bonnes pratiques d'hygiène.  
 
63. Le Comité a reconnu la nécessité d’insérer des dispositions pour l’utilisation du chlore 
actif dans les textes élaborés par le Comité du Codex sur l’hygiène alimentaire et le Comité du 
Codex sur le poisson et les produits de la pêche. A cet égard, il a été observé que le CCFAC ne 
devrait pas empêcher les autres comités du Codex d’incorporer des dispositions pour l’usage de 
cette substance, jusqu’à ce que le JECFA entreprenne une évaluation rigoureuse des risques 
inhérents à l’usage des composés de chlore et/ou de ses sous-produits. Par ailleurs, le CCFAC 
pourrait coordonner cette question avec les autres comités du Codex concernés. 
 
64. Un certain nombre de délégations ont signalé que les restrictions à l’usage des composés 
de chlore dans le traitement de l’eau et des aliments pourraient compromettre la santé publique et 
l’accès au marché, dans la mesure où certains des produits concernés (fruits et légumes frais, 
poisson et produits de pêche, etc.) sont d’importants produits d’exportation pour les pays en 
développement. Il a été noté que l’utilisation du chlore actif s’est avérée un procédé économique 
et efficace pour réduire la contamination microbienne. Par ailleurs, il a été indiqué que des 
problèmes récents non liés à la sécurité sanitaire avaient été identifiés aux niveaux de 
concentration utilisés dans le traitement de l’eau et dans l’industrie alimentaire. 
 
65. Le représentant de l’OMS a informé le Comité que les Directives de l’OMS sur la qualité 
de l’eau potable sont en cours de révision et que les problèmes de sécurité sanitaire posés par 
l’application des composants et sous-produits du chlore actif dans les traitements alimentaires, 
pourraient être étudiés en même temps par ce groupe d’experts. Le représentant du Secrétariat du 
JECFA a noté que les données présentées dans le document de travail, ne sont pas suffisantes 
pour déterminer le type d’évaluation des risques que le JECFA devrait entreprendre maintenant. 
 
66. La délégation danoise a fait remarquer que le document ne traite pas de l’emploi du 
chlore actif dans l’eau potable, mais seulement dans le traitement des denrées alimentaires, en 
particulier au regard des sous-produits de réaction pour lesquels une évaluation globale du risque 
de sécurité n’a pas encore été réalisée. Il a été indiqué qu’une telle évaluation des risques pourrait 
permettre au Comité d’élaborer des limites maximales de résidus dans les normes Codex et textes 
apparentés, comme additifs alimentaires ou comme auxiliaires technologiques.  
 
État d’avancement du document de travail sur l'utilisation du chlore actif  
 
67. Compte tenu des débats susmentionnés, le Comité a décidé de suspendre l’examen du 
document de travail et de démarrer des travaux sur l'élaboration d’un Code d’usages pour 
l’utilisation sans risques du chlore actif, sous réserve d’approbation par la Commission du Codex 
Alimentarius en tant que nouvelle activité. 
 
68. Le Comité est convenu que le Danemark, avec l’assistance de la Grèce, de l’Irlande, de la 
Corée, du Maroc, des Philippines, de la Thaïlande, de la Commission européenne et de l’OMS, 
élaborerait un avant-projet de Code d'usages pour l’emploi du chlore actif pour diffusion, 
observation et nouvel examen à sa prochaine réunion. Il a été signalé que des renseignements sur 
la nécessité d’utiliser le chlore actif et les catégories d’aliments concernés seraient sollicités par 
lettre circulaire annexée au présent rapport pour examen par le comité de rédaction. 
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69. D’autre part, le Comité a accepté la proposition de l’OMS d’examiner et d’évaluer les 
risques et avantages pour la santé découlant de l’utilisation du chlore actif dans le traitement des 
aliments, tout en tenant compte des aspects de sécurité microbiologique et chimique, lors de la 
révision des Directives de l’OMS sur la qualité de l’eau potable. 
 
PROJET DE RÉVISION DE LA NORME GÉNÉRALE DU CODEX POUR LES 
ALIMENTS IRRADIÉS (Point 10a de l’ordre du jour)27

 
70. À sa trente-quatrième session, le CCFAC est convenu de demander à un groupe de 
rédaction présidé par les Philippines de réviser la Norme générale Codex pour les aliments 
irradiés sur la base des observations écrites soumises et des délibérations du Comité pour 
distribution, observations supplémentaires, et nouvel examen à sa présente session.28 Le Comité a 
pris acte des opinions divergentes exprimées lors de la trente-quatrième session du CCFAC ainsi 
que des conclusions du Groupe d’études conjoint FAO/AIEA/OMS sur l’irradiation à doses 
élevées. 
 
71. Le Comité a axé ses débats sur le document CX/FAC 03/12 et le résumé présenté par la 
délégation philippine comme suit: 
 
Section 2.2 – Dose absorbée 
 
72. Le Comité a fait remarquer que la Norme actuelle stipule que « la dose moyenne globale 
absorbée par un aliment sujet au processus de radiation ne devrait pas dépasser 10kGy ». A titre 
de compromis, et afin d'inclure le texte relatif à la sécurité du consommateur et de définir une 
dose absorbée maximale applicable beaucoup plus pratique, le Comité est convenu de modifier la 
Section 2 – Dose absorbée, de la manière suivante: 
 
« Pour l’irradiation de n’importe quel aliment, la dose absorbée minimale devrait être suffisante 
pour la réalisation de l’objectif technologique et la dose absorbée maximale devrait être inférieure 
à celle qui pourrait compromettre la sécurité sanitaire du consommateur, la salubrité de l'aliment, 
ou affecter négativement son intégrité structurelle, ses caractéristiques fonctionnelles, ou ses 
propriétés organoleptiques. La dose maximale absorbée par un aliment ne devrait pas dépasser 
10 kGy, sauf en cas de nécessité pour la réalisation d’un objectif technologique légitime. » 
 
Section 2.3 -  Installations et contrôle des opérations 
 
73. Le Comité a inséré le mot « Installations » dans le texte de la Section 2.3.5 pour indiquer 
que les installations ainsi que les dossiers devraient être ouverts à l’inspection par les autorités 
compétentes.  
 
Section 4.1 –Conditions générales 
 
74. Le Comité est convenu de renforcer cette section afin de spécifier que l’irradiation des 
aliments se justifiait pour protéger la santé du consommateur, ainsi que pour répondre à un besoin 
technologique comme suit: 
 

                                                 
27   CX/FAC 03/12 et observations soumises par le Canada, la Nouvelle-Zélande, les États-Unis, l’ICGFI 
 (CX/FAC 03/12 – Add.1), AIEA, États-Unis (CRD 9). 
28  ALINORM 03/12, par. 81. 
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« L’irradiation des denrées alimentaires n'est justifiée que si elle permet de satisfaire une exigence 
technique et/ou lorsqu'elle contribue à la protection de la santé des consommateurs. Elle ne doit 
pas être utilisée en remplacement des bonnes pratiques d’hygiène alimentaire et de fabrication et 
des bonnes pratiques agricoles.» 
 
Section 5 – Irradiation répétée 
 
75. Conformément à sa décision relative à la section 2.2 ci-dessus, et reconnaissant que 
l’irradiation appliquée à certains produits peut dépasser la dose maximale absorbée de 10 kGy 
sans pour autant compromettre la sécurité sanitaire du consommateur, le Comité est convenu de 
réviser la section 5.3 comme suit: 
 
« La dose maximale cumulative absorbée administrée à un aliment ne devrait pas dépasser 
10 kGy comme résultat d'irradiation répétée, sauf en cas de nécessité pour la réalisation d’un 
objectif technologique légitime, et ne devrait pas compromettre la sécurité du consommateur ou 
la salubrité de l'aliment.» 
 
Section 6.1 – Tenue des stocks 
 
76. Le Comité a ajouté les termes « dose d’irradiation » aux renseignements à inclure dans 
les documents de transport.  
 
Section 6.3 - Denrées alimentaires transportées dans des conteneurs en vrac 
 
Section 6.4 - Vérification post-irradiation 
 
77. Le Comité est convenu de modifier ces sections tel que proposé dans le document 
CX/FAC 03/12 et conformément aux dispositions semblables de la Norme générale Codex pour 
l’étiquetage des denrées alimentaires préemballées (Codex STAN 1-1985, Rev. 1-1991, Section 
5.2). Il a été noté que la section 6 toute entière était sujette à la confirmation du Comité du Codex 
sur l’étiquetage des denrées alimentaires.  
 
État d’avancement du projet de révision de la Norme générale Codex pour les aliments 
irradiés 
 
78. Le Comité a transmis à la Commission pour adoption finale à l’étape 8 (Voir annexe V), 
le projet de révision de la Norme générale Codex pour les aliments irradiés. Les délégations 
allemande et autrichienne ont émis des réserves, notamment en ce qui concerne les dispositions 
relatives à la dose absorbée figurant aux sections 2.2 et 5.3. 
 
EXAMEN D’UNE RÉVISION OU D'AMENDEMENTS AUX LIMITES INDICATIVES 
POUR LES RADIONUCLÉIDES DANS LES ALIMENTS, APPLICABLES DANS LE 
COMMERCE INTERNATIONAL À LA SUITE D'UNE CONTAMINATION 
NUCLÉAIRE ACCIDENTELLE (CAC/GL 5-1989), Y COMPRIS LES LIMITES 
INDICATIVES POUR LES RADIONUCLÉIDES POUR UNE UTILISATION À LONG 
TERME (Point 10b de l’ordre du jour)29

 
79. À sa cinquantième session (juin 2002), le Comité exécutif a examiné une demande de 
l’Agence internationale de l’énergie atomique (AIEA) visant à étendre les Limites indicatives 
                                                 
29  CX/FAC 03/13. 
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pour les radionucléides dans les aliments, applicables dans le commerce international à la suite 
d'une contamination nucléaire accidentelle (CQC/GL 5-1989) à d'autres radionucléides et à 
envisager, au titre de nouvelle activité, l’établissement de limites indicatives pour les 
radionucléides utilisés à long terme.30 
 
80. Le Comité exécutif n’a pas approuvé l’élaboration de limites indicatives mais a renvoyé 
la question devant le CCFAC pour qu'il l'examine en même temps que les contributions de 
l’AIEA concernant la portée de ce travail.31 
 
81. Le représentant de l’AIEA a exposé brièvement la proposition soumise par la Division de 
l’AIEA chargée de la radiation et de la sécurité des déchets atomiques, y compris la section 
relative aux “Questions à examiner par le Comité”. Le représentant de l’AIEA a noté que, à sa 
quarante-quatrième session, la Conférence générale de l’Agence internationale de l’énergie 
atomique a adopté une résolution (GC(44)/RES/15) invitant le Secrétariat de l’Agence à définir 
des « critères radiologiques pour les nucléides radioactifs qui sont actifs à long terme dans les 
produits, en particulier dans les denrées alimentaires … », en collaboration avec les organes 
compétents des Nations Unies. 
 
82. Le représentant de l’AIEA a suggéré que les limites indicatives Codex en vigueur 
pouvaient ne pas être applicables dans les situations à long terme. L’actuelle liste de 
radionucléides est restreinte et pourrait donc être élargie pour inclure d’autres radionucléides, y 
compris ceux d’origine naturelle.  Le Comité a été informé que de nouvelles informations et 
données scientifiques sont maintenant disponibles. 
 
83. Le Comité a accepté en principe les propositions contenues dans le document 
CX/FAC 03/13, à savoir que le CCFAC devrait examiner l’application des limites indicatives 
pour les radionucléides dans les aliments aux situations à long terme, et qu’il serait nécessaire 
d'élargir la liste des isotopes figurant dans les directives Codex. Cependant, il a été observé que 
cet examen devrait également inclure celui de limites très nettement inférieures (au moins 
1/100ème) et que les ajouts à la présente liste d’isotopes dans les directives Codex devraient être 
examinés avec soin. 
 
84. Le Comité est convenu d’inviter l’AIEA à élaborer, en collaboration avec la délégation 
finlandaise, une version révisée des limites indicatives pour les radionucléides dans les aliments, 
applicables dans le commerce international à la suite d'une contamination nucléaire accidentelle 
(CQC/GL 5-1989) pour diffusion, observations et nouvel examen à sa prochaine session. Cette 
décision a été prise sous réserve que les limites indicatives révisées soient élaborées sur la base du 
document CX/FAC 03/13 et compte tenu des débats susmentionnés, et que la Commission du 
Codex Alimentarius approuve cette proposition au titre de nouvelle activité. 
 
RAPPORT DU GROUPE DE TRAVAIL AD HOC SUR LES NORMES D’IDENTITÉ ET 
DE PURETÉ DES ADDITIFS ALIMENTAIRES (point 11a de l’ordre du jour)32

 
85. À sa trente-quatrième session, le CCFAC a décidé33 de convoquer à nouveau le groupe de 
travail ad hoc sur les normes d’identité et de pureté des additifs alimentaires qui devait se réunir 
avant l’actuelle session sous la présidence des États-Unis. Cette délégation étant absente, le 

                                                 
30  CX/EXEC 02/50/7, Annexe I. 
31  ALINORM 03/3A, par. 67 et Annexe III. 
32  CRD 2. 
33  ALINORM 03/12, par. 92. 

 



ALINORM 03/12A 16 

groupe de travail ad hoc est convenu, à la suggestion du Président, de nommer Mme I. Meyland 
(Danemark) comme Présidente et Mme H. Wallin (Finlande) a assumé la fonction de rapporteur, 
ainsi que celle de contrôleur de la classification. Les recommandations du rapport du groupe de 
travail ad hoc (CRD 2) ont été examinées par le Comité au point 11b de l’ordre du jour.  
 
86. Le Secrétariat conjoint (FAO) a informé le Comité que la révision et de la réédition du 
Compendium pour les normes d’identité et de pureté des additifs alimentaires (FNP 52 plus 
addenda) ont été suspendues par manque de financement. La FAO envisage la création d’un 
Fonds spécial qui permettrait d’entreprendre ce travail important. 
 
87. Le Comité a noté que, grâce à l'amélioration de la qualité des données soumises au 
JECFA, les normes provisoires étaient moins nombreuses que d’habitude. A cet égard, le 
Secrétariat conjoint (FAO) a expressément remercié les organisations ayant le statut 
d’observateurs qui appuient le processus d’évaluation en cours des aromatisants. 
 
88. Le Comité a pris note que le JECFA a débattu l'approche à adopter pour les arômes qui 
sont utilisés également comme additif technologique. A l’avenir, le JECFA n’établira pas de 
normes distinctes pour ces aromatisants, mais il se référera aux normes pour les additifs déjà 
publiées. Le Secrétariat conjoint a recommandé une approche prudente dans l'établissement de la 
liste des arômes, étant donné que le Comité d’experts a approuvé l'emploi de certaines molécules, 
comme le butylparaben, à des niveaux très faibles en tant qu’arômes, alors que leur emploi à des 
niveaux plus élevés en tant qu'additif alimentaire n’est pas acceptable. Les membres sont invités à 
formuler leurs observations au Secrétariat conjoint s'ils rencontrent des difficultés au regard de 
ces questions. Le Comité a été informé que le JECFA n'a pu achever l’évaluation de deux arômes 
(glycérol, propylène-glycol) parce qu’il n’est toujours pas clair si ces deux substances 
fonctionnent réellement comme des agents aromatisants.  
 
89. Le Comité a décidé de réunir à nouveau le groupe de travail ad hoc sur les normes 
d’identité et de pureté des additifs alimentaires avant sa prochaine session, sous la présidence des 
États-Unis, sous réserve de confirmation de la part des États-Unis et des secrétariats du Codex et 
des Pays-Bas.  
 
NORMES D’IDENTITÉ ET DE PURETÉ DES ADDITIFS ALIMENTAIRES 
DÉCOULANT DE LA CINQUANTE-NEUVIÈME RÉUNION DU JEFCA  
(Point 11b de l’ordre du jour)34

 
90. Le Comité a examiné les normes découlant de la cinquante-neuvième réunion du Comité 
mixte FAO/OMS d'experts des additifs alimentaires (Étude FAO: Alimentation et nutrition 
no.52 – Add. 10), le rapport du Groupe de travail ad hoc sur les normes (CRD 2) et les 
observations soumises lors de l’examen de ce point de l’ordre du jour. 
 
91. Le Comité a transmis 80 normes d’additifs alimentaires et 262 normes d’aromatisants de 
la catégorie I à la Commission pour adoption à l’étape 5/8 en tant que normes consultatives du 
Codex. Sur les 80 normes d’additifs alimentaires, 76 normes de colorants (38) et de régulateurs 
d’acidité (38) ont été transmises pour adoption de limites nouvelles ou révisées pour l’arsenic et 
le plomb. Par ailleurs, toutes les limites concernant les métaux lourds (comme le plomb) ont été 
supprimées.  
 
                                                 
34  Observations soumises en réponse au document CX/FAC 03/14 de l’OFCA (CRD 10). Le document 
 résumant les observations (CX/FAC 03/14-Add.1) n’a pas été publié. 
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92. Le Comité est convenu de transmettre une norme d’additif alimentaire de la catégorie II à 
la Commission pour adoption en tant que norme consultative du Codex après certains 
changements dans la rédaction. 
 
93. Dans le cas d’additifs pour lesquels seules les nouvelles limites pour l’arsenic et le plomb 
ont été adoptées, le Comité a fait sienne la proposition du Secrétariat du Codex visant à 
mentionner dans la liste des normes consultatives du Codex pour les additifs alimentaires 
(Section 5.6, Codex Alimentarius Volume 1A), l’année de l’adoption de la norme complète par la 
Commission, et à insérer une note en bas de page indiquant la révision des limites pour le métal 
spécifique. 
 
État d’avancement des normes d’identité et de pureté des additifs alimentaires découlant de 
la cinquante-neuvième réunion du JEFCA  
 
94. Le Comité a transmis à la Commission pour adoption en tant que normes consultatives du 
Codex à l’étape 5/8 (Voir annexe VI), les normes d’identité et de pureté des additifs alimentaires 
découlant de la cinquante-neuvième réunion de la JEFCA dans les catégories I et II.  
 
OBSERVATIONS SUR LES RÉVISIONS DU SYSTÈME INTERNATIONAL DE 
NUMÉROTATION (SIN) FORMULÉES EN RÉPONSE À LA LETTRE CIRCULAIRE 
CL 2002/29 –FAC (Point 12a de l’ordre du jour)35

 
95. Le Comité a noté que, à sa trente-quatrième session, le CCFAC a transmis36 différents 
amendements aux numéros SIN sur l’huile minérale au Comité exécutif pour adoption 
préliminaire à l’étape 5. À sa cinquantième session, le Comité exécutif a adopté les avant-projets 
d’amendements aux numéros SIN pour l’huile minérale à l’étape 5.37 
 
96. Le Comité a fait siennes les recommandations du groupe de travail ad hoc sur le système 
international de numérotation et a: 
 

• transmis les projets d’amendements des numéros SIN 905d, 905e, 905f et 905g (Huiles 
minérales) à la Commission du Codex Alimentarius pour adoption finale à l’étape 8;  

 
• attribué le SIN 962 pour le D-Tagatose et SIN 457 pour l’alpha-cyclodextrine, et pour le 

SIN 468 remplacé croscarmellose par carboxyméthyl-cellulose sodique réticulée. Le 
Comité est convenu de transmettre ces avant-projets d’amendements à la Commission du 
Codex Alimentarius pour adoption finale à l’étape 5/8, et; 

 
• noté que l’invertase de Saccharomyce cerevisiae a été incluse sous le SIN 1103 

(Invertases) et que le béta-carotène de Blakeslea trispora a été inclus sous le SIN 160 ii) 
(Béta-carotènes, extraits naturels). 

 
97. Le Comité a pris note des commentaires de l’Observateur de l’OFCA concernant le 
SIN 466 pour le carboxyméthyl-cellulose sodique, à savoir qu'il faudrait assigner à ce produit un 
nom double, en lui accolant celui de gomme cellulosique. Le Comité a noté des synonymes 
correspondants pour le SIN 468 (carboxyméthyl-cellulose sodique réticulée/gomme cellulosique 
                                                 
35  Observations soumises en réponse à la lettre circulaire CL 2002/29-FAC par Israël, les États-Unis, la 
 CE, l’OFCA (CX/FAC 03/15) et l'OFCA (CDR 11). 
36  ALINORM 03/12, par. 97 et Annexe VII. 
37  ALINORM 03/3A, Annexe II. 

 



ALINORM 03/12A 18 

réticulée) et pour le SIN 469 (carboxyméthyl-cellulose sodique, hydrolisée par voie 
enzymatique/gomme cellulosique hydrolisée par voie enzymatique). Il a été noté que cette 
demande avait pour but d'harmoniser les termes à des fins d'étiquetage. Par ailleurs, le Conseil 
des Ministres de la CE examine actuellement l’utilisation du nom de « gomme cellulosique » en 
tant que partie du dernier amendement proposé de la Directive 95/2 de la CE et le US Food 
Chemicals Codex a inclus celui-ci parmi les substances chimiques à usage alimentaire. 

 
98. Le Comité a noté que la nature du SIN était ouverte et non contraignante pour les pays 
membres et donc que le fait d'attribuer un double nom à un SIN ne comportait pas l'obligation 
pour les pays d'accepter les doubles noms au niveau national. Toutefois, la Commission n’a pu 
parvenir à un accord sur l’inclusion du terme « Gomme cellulosique » au SIN 466 et les 
amendements subséquents aux SIN 468 et 469. Le Comité est donc convenu d'examiner à 
nouveau cette question à sa prochaine session. 

 
État d'avancement des amendements au Système international de numérotation des additifs 
alimentaires  

 
99. Le Comité a transmis les avant-projets et projets d’amendements au Système 
international de numérotation des additifs alimentaires à la Commission du Codex Alimentarius 
pour adoption finale aux étapes 8 et 5/8 respectivement (voir Annexe VII). 

 
DOCUMENT DE TRAVAIL SUR L’HARMONISATION DES TERMES UTILISÉS PAR 
LE CODEX ET PAR LE COMITÉ MIXTE FAO/OMS D’EXPERTS SUR LES ADDITIFS 
ALIMENTAIRES POUR LES SOUS-CATÉGORIES FONCTIONNELLES ET LES 
FONCTIONS TECHNOLOGIQUES (Point 12b)38

 
100. À sa trente-quatrième session, le CCFAC a demandé que le Secrétariat du Codex prépare 
un document de travail sur l’harmonisation des termes utilisés par le Codex et le JECFA pour les 
sous-catégories fonctionnelles et les fonctions technologiques pour examen à la présente 
session.39 Le Comité a noté que, faute de temps, le Secrétariat du Codex n’avait pas distribué le 
document CX/FAC 03/16 et par conséquent, le document de synthèse CX/FAC 03/16-Add.1 
n’avait pas été publié.  
 
101. Le Comité a noté qu'il importait d'assurer la cohérence entre le CCFAC et JECFA pour ce 
qui concerne les catégories fonctionnelles, les définitions, les sous-catégories (fonctions 
technologiques) des additifs alimentaires et les numéros SIN correspondants. Le Comité est donc 
convenu que le Secrétariat Codex préparerait le document de travail pour distribution, 
observations et examen ultérieur à sa prochaine session. 
 
CONFIRMATION ET/OU RÉVISION DES LIMITES MAXIMALES POUR LES 
CONTAMINANTS STIPULÉES DANS LES NORMES CODEX (Point 13 de l'ordre du 
jour)40

 
102. Conformément à la Section concernant les relations entre les comités  s'occupant de 
produits et les comités s'occupant de questions générales figurant dans le Manuel de procédure du 
Codex Alimentarius, toutes les dispositions relatives aux contaminants contenues dans les normes 
Codex de produits devraient être soumises pour confirmation au Comité du Codex sur les additifs 

                                                 
38  CX/FAC 03/16 et CX/FAC 03/16-Add.1 (non publié). 
39  ALINORM 03/12, par. 97. 
40  CX/FAC 03/17 
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alimentaires et les contaminants. Le Comité a noté qu’aucune limite maximale pour les 
contaminants ne lui ayant été soumise pour confirmation depuis sa trente-quatrième session, 
aucune action n’était requise. 
 
NORME GÉNÉRALE CODEX POUR LES CONTAMINANTS ET LES TOXINES 
PRÉSENTS DANS LES DENRÉES ALIMENTAIRES (Point 14 de l’ordre du jour) 
 
RAPPORT DU GROUPE DE TRAVAIL AD HOC SUR LES CONTAMINANTS ET LES 
TOXINES (Point 14a de l’ordre du jour)41

 
103. À sa trente-quatrième session, le CCFAC a décidé de reconduire dans ses fonctions le 
groupe de travail ad hoc sur les contaminants et les toxines qui se réunirait avant la présente 
réunion sous la présidence du Danemark.42 Le groupe de travail a nommé à titre provisoire 
M. Frans Verstraete (CE) en tant que président du groupe de travail, tandis que M. Paul Brent et 
M. Rob Theelen ont été les rapporteurs. Le Comité a noté, avec regret, l’absence du précédent 
président du groupe de travail, M. Torsten Berg. 
 
104. Le Président du Groupe de travail a brièvement résumé ses discussions et 
recommandations basées sur l’ordre du jour de la plénière du CCFAC. 
 
Statut futur du Groupe de travail ad hoc sur les contaminants et les substances toxiques 
 
105. Le Comité a décidé de re-convoquer le groupe de travail ad hoc sur les contaminants et 
les toxines avant sa trente-sixième session sous la présidence du Danemark. 
 

 
TABLEAU 1 DE L’AVANT-PROJET DE NORME GÉNÉRALE CODEX POUR LES 
CONTAMINANTS ET LES TOXINES PRÉSENTS DANS LES DENRÉES 
ALIMENTAIRES (Point 14b de l’ordre du jour) 43  
 
106. À sa trente-quatrième session, le CCFAC a demandé à la délégation néerlandaise de 
présenter pour examen durant la session en cours, une version mise à jour du tableau 1 de la 
Norme Générale Codex pour les contaminants et les toxines présents dans les denrées 
alimentaires44. 
 
107. Le Comité a pris note que la version révisée du tableau 1 contenait une liste de toutes les 
limites maximales pour les contaminants dans les normes du Codex adoptées par la Commission 
du Codex Alimentarius, les limites générales pour les contaminants adoptées par la Commission 
du Codex Alimentarius, ainsi que les avant-projets et les projets de limites maximales pour les 
contaminants, en cours d’examen au niveau du Comité.  
 
108. Le Comité a convenu que toutes les limites maximales précédemment adoptées pour les 
contaminants devraient être préparées pour publication dans la prochaine révision du Codex 
Alimentarius comme partie intégrante de la Norme générale Codex pour les contaminants et les 
toxines présents dans les denrées alimentaires. En prenant cette décision, le Comité a confirmé 
que la liste des produits inscrits dans le Tableau 1, y compris les produits d'alimentation humaine 

                                                 
41  CRD3. 
42  ALINORM 03/12, par. 102. 
43  CX/FAC 03/18. 
44  ALINORM 03/12, par. 104. 
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et animale, devrait inclure les références appropriées aux codes de produits sur la base de la 
Classification Codex des aliments destinés à l'alimentation humaine et animale établie par le 
Comité du Codex sur les résidus de pesticides. Il a été fait remarquer que le système Codex de 
catégorisation des aliments de la Norme générale (Annexe V et V-A) devait être perfectionné à 
cet égard, particulièrement en ce qui concerne les groupes d'aliments spécifiques et les produits 
traités. 
 
109. Le Comité est aussi convenu que le tableau 1 devrait être soigneusement analysé pour 
éliminer les substances qui étaient normalement examinées et classées parmi les paramètres de 
qualité, par opposition à sécurité, dans les aliments. Il s'agit notamment de substances telles que 
le cuivre et le fer, qui sont désormais incluses dans les Normes Codex pour les graisses et les 
huiles en tant que facteurs de qualité. Il a été fait remarquer que d’autres substances telles que le 
zinc et d’autres catégories de produits alimentaires pourraient également être examinés. 
 
110. Le Comité est convenu que la délégation néerlandaise, en collaboration avec le 
Secrétariat du Codex, réviserait et mettrait à jour le tableau 1 de la norme générale Codex pour les 
contaminants et les toxines présents dans les denrées alimentaires pour distribution, observation 
et examen approfondi à la trente-sixième session du CCFAC. En prenant cette décision, le Comité 
a noté que cette révision nécessiterait à cet égard, un examen minutieux des normes en vigueur du 
Codex, ainsi qu’un lien étroit avec les comités de produits existants du Codex.  
 
AVANT-PROJET DE PRINCIPES CONCERNANT L’ÉVALUATION DE 
L’EXPOSITION AUX CONTAMINANTS ET AUX TOXINES PRÉSENTS DANS LES 
ALIMENTS (Point 14c de l’ordre du jour)45

 
111. À sa trente-quatrième session, le CCFAC a décidé que l’avant-projet de Principes 
concernant l’évaluation de l’exposition aux contaminants et aux toxines dans les aliments, devrait 
être révisé par un comité de rédaction dirigé par l’Australie et la France pour diffusion, 
observations supplémentaires et nouvel examen à la présente réunion.46 
 
112. Le Comité a noté que cette question était examinée conformément à la recommandation 
de la Commission du Codex Alimentarius, à sa vingt-quatrième session, que les comités du 
Codex concernés continuent à développer et à documenter l’application de l’analyse des risques 
dans leurs travaux.47 
 
113. Par ailleurs, le Comité a noté que la décision de la Commission du Codex Alimentarius 
selon laquelle «des directives spécifiques concernant l’application des principes régissant 
l’analyse des risques devraient être communiquées aux comités du Codex d’une part, et aux 
gouvernements membres d’autre part, les premières étant incluses dans le Manuel de procédure, 
et les secondes dans le Codex Alimentarius lui-même».48 
 
114. Le Comité a concentré ses délibérations sur la Politique du CCFAC en matière 
d'évaluation de l’exposition aux contaminants et aux toxines présents dans les aliments ou 
groupes d’aliments, présentée dans le document CX/FAC 03/19, comme suit:  

                                                 
45  CX/FAC 03/19 et observations soumises par l’Australie, le Danemark, le Japon, la Thaïlande, le 
 Royaume-Uni (CX/FAC 02/19-Add. 1, le Canada, la CE (CRD 12).  
46  ALINORM 03/12, par. 109. 
47  ALINORM 01/41, par. 85. 
48  ALINORM 03/12, par. 74. 
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Section 1 – Estimation de l'exposition d'origine alimentaire totale à un contaminant ou une 
toxine présent(e) dans des aliments ou des groupes d’aliments 
 
115. Le Comité est convenu de réinsérer un paragraphe (voir annexe VIII, par. 5) indiquant 
que ces principes ne s'appliquent pas aux carcinogènes et aux substances génotoxiques qui 
présentent des risques graves pour la santé. 
 
Section 2 – Identification des aliments ou groupes d'aliments qui contribuent de manière 
significative à l'exposition d’origine alimentaire totale à un contaminant ou à une toxine 
 
116. Le Comité a noté que les critères de sélection des aliments ou groupes d’aliments 
contribuant de manière significative au régime alimentaire et le pourcentage de l'apport tolérable 
(10% et 5%) n'étaient que des approximations et il a modifié les deux premiers alinéas en retrait 
du paragraphe 11 comme suit: «10% approximativement» et «5% approximativement» 
respectivement. Une note de bas de page, accolée aux pourcentages, indique que les chiffres 
doivent être «arrondis au plus proche 1/10ème pour cent». 
 
Section 3 – Établissement de courbes de distribution pour les concentrations du 
contaminant dans des aliments ou groupes d'aliments spécifiques  
 
117. Étant donné qu’il n’est pas toujours nécessaire de tenir compte de l’approche de limites 
«aussi basses que raisonnablement réalisables» (dite ALARA) lorsqu’on examine les options de 
gestion du risque, le Comité a reformulé la deuxième phrase du paragraphe 12 comme suit: «Le 
CCFAC prendra en compte ces informations pour examiner les options de gestion des risques et, 
le cas échéant, pour proposer les plus faibles niveaux de contaminants ou de toxines qui puissent 
être obtenus dans les aliments à l'échelle mondiale».  
 
Annexe I: Les rôles du JECFA, du CCFAC et des États membres dans l’élaboration des 
normes de sécurité sanitaire 
 
118. Le Comité a supprimé la référence au «groupe de rédaction» dans la colonne des «États 
membres» du diagramme logique. 
 
État d’avancement de l’avant-projet de politique du CCFAC en matière d'évaluation de 
l’exposition aux contaminants et aux toxines présents dans les aliments ou groupes 
d'aliments 
 
119. Le Comité a transmis l’avant-projet de politique du CCFAC en matière d’évaluation de 
l’exposition aux contaminants et aux toxines présents dans les aliments ou groupes d'aliments à la 
Commission pour adoption préliminaire à l’étape 5 (voir annexe VIII). Par ailleurs, le Comité est 
convenu que le texte sera en dernier ressort incorporé dans le Manuel de procédure du Codex 
Alimentarius en tant que conseil aux comités du Codex et annexe à la Norme générale du Codex 
pour les contaminants et les toxines présents dans les denrées alimentaires. Le Comité a pris note 
du fait qu’après adoption préliminaire, le document sera diffusé pour observations et nouvel 
examen à sa trente-sixième session. 
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MYCOTOXINES PRÉSENTES DANS L’ALIMENTATION HUMAINE ET ANIMALE 
(Point 15 de l’ordre du jour) 
 
OBSERVATIONS SUR LE PROJET DE CODE D’USAGES POUR LA RÉDUCTION DE 
LA CONTAMINATION PAR LA PATULINE DU JUS DE POMME ET DU JUS DE 
POMME UTILISÉ COMME INGRÉDIENTS DANS D’AUTRES BOISSONS SOUMISES 
EN RÉPONSE À LA LETTRE CIRCULAIRE CL 2002/29-FAC (Point 15a de l’ordre du 
jour)49

 
120. À sa trente-quatrième session, le CCFAC a transmis l’avant-projet de Code d’usages pour 
la prévention et la réduction de la contamination par la patuline du jus de pomme et du jus de 
pomme utilisé comme ingrédient dans d’autres boissons, au Comité exécutif pour adoption 
préliminaire à l’étape 5.50 À sa cinquantième session, le Comité exécutif a adopté l’avant-projet 
de Code d’usages à l’étape 5.51 
 
121. Durant ses discussions, le Comité s’est concentré sur l’annexe XII du document 
ALINORM 03/12. Le Comité a pris note que, à sa cinquantième session, le Comité exécutif avait 
proposé52 d'amender le titre du Code d’usages pour les fruits à coque, pour inclure les termes 
«prévention» et «réduction». En conséquence, le Comité a appliqué cette décision relative au titre 
dans tous les codes d’usage soumis à son examen. 
 
122. Bien qu’il ait été reconnu que les produits fermentés ne contiennent normalement pas de 
patuline, le Comité a décidé d’ajouter après la première phrase du paragraphe 2, le texte suivant: 
«Cependant, la patuline a été observée dans le cidre de pomme lorsque le jus de pomme est ajouté 
après fermentation ». Quant aux traitements des fongicides après la récolte, le Comité a stipulé 
qu'ils doivent être appliqués conformément aux «modes d’emploi autorisés » et non aux 
« recommandations des fabricants» au paragraphe 33. 
 
État d’avancement du projet de Code d’usages pour la réduction de la contamination par la 
patuline du jus de pomme et du jus de pomme utilisé comme ingrédient dans d’autres 
boissons  
 
123. Le Comité a transmis le projet de Code d’usages pour la prévention et la réduction de la 
contamination par la patuline du jus de pomme et du jus de pomme utilisé comme ingrédient dans 
d’autres boissons, à la Commission, à sa vingt-sixième session, pour adoption finale à l’étape 8 
(voir annexe IX). 

                                                 
49  Observations soumises par la CE (CX/FAC 03/20) en réponse à la lettre circulaire 2002/29-FAC. 
50  ALINORM 03/12, par. 122 et Annexe XI. 
51  ALINORM 03/3A, Annexe II. 
52  CX/FAC 03/3A, par. 66. 

 



ALINORM 03/12A 23 

 
OBSERVATIONS RELATIVES AU PROJET DE LIMITES MAXIMALES POUR LA 
PATULINE PRÉSENTE DANS LE JUS DE POMME ET DANS LE JUS DE POMME 
UTILISÉ COMME INGRÉDIENT DANS D’AUTRES BOISSONS SOUMISES EN 
RÉPONSE A LA LETTRE CIRCULAIRE CL 2002/10-FAC (Point 15b de l’ordre du 
jour) 53

 
124. À sa trente-quatrième session, le CCFAC a transmis à la Commission pour adoption à 
l’étape 8, le projet de limite maximale de 50 µg/kg pour la patuline dans le jus de pomme et le jus 
de pomme utilisé comme ingrédient dans d’autres boissons54. Le CCFAC est aussi convenu de 
solliciter d'autres données sur les concentrations de patuline dans le jus de pomme et dans le jus 
de pomme utilisé comme ingrédient dans d’autres boissons et de réexaminer la possibilité de 
réduire la limite maximale, une fois mis en œuvre le Code d’usages 55. En conséquence, le Comité 
a pris acte que le projet de limite maximale n'était pas soumis à examen à sa présente session. 
 
125. Compte tenu de ses délibérations précédentes, le Comité a décidé de solliciter d'autres 
données sur les concentrations de patuline dans le jus de pomme et le jus de pomme utilisé 
comme ingrédient dans d’autres boissons, pour examen à sa prochaine session. 
 
OBSERVATIONS SUR LE PROJET DE CODE D’USAGES POUR LA 
PRÉVENTION (RÉDUCTION) DE LA CONTAMINATION DES CÉRÉALES PAR LES 
MYCOTOXINES, Y COMPRIS LES ANNEXES SUR L’OCHRATOXINE A, LA 
ZÉARALÉNONE, LES FUMONISINES ET LES TRICOTHECÈNES SOUMISES EN 
RÉPONSE A LA LETTRE CIRCULAIRE CL 2002/29-FAC (Point 15c de l’ordre du jour)56

 
126. À sa trente-quatrième session, le CCFAC est convenu de transmettre l'avant-projet de 
Code d’usages pour la prévention (réduction) de la contamination des céréales par les 
mycotoxines, y compris les Annexes sur l’ochratoxine A, la zéaralénone, les fumosines et les 
tricothécènes au Comité exécutif pour adoption préliminaire à l’étape 5.57 À sa cinquantième 
session, le Comité exécutif a adopté l'avant-projet de Code d'usages à l'étape 5.58 
 
État d'avancement du projet de Code d’usages pour la prévention (réduction) de la 
contamination des céréales par les mycotoxines, y compris les Annexes sur l’ochratoxine A, 
la zéaralénone, les fumosines et les tricothécènes 
 
127. Le Comité a transmis le projet de Code d’usages pour la prévention et la réduction de la 
contamination des céréales par les mycotoxines, y compris les Annexes sur l’ochratoxine A, la 
zéaralénone, les fumosines et les tricothécènes à la Commission, pour adoption finale à l’étape 8 
lors de sa vingt-sixième session (Voir Annexe X). 

                                                 
53  Observations soumises par Canada et Danemark  (CX/FAC 03/21) et Communauté européenne et Corée 
 (CRD 13). 
54  ALINORM 03/12, par. 118 and Annexe X. 
55  ALINORM 03/12, par. 119. 
56  Observations soumises par la CE (CX/FAC03/22) et le Japon (CRD 14) en réponse à la lettre circulaire 
 CL 2002/29-FAC. 
57 ALINORM 03/12, par. 125 et Annexe XII. 
58 ALINORM 03/3A, Annexe II. 
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DOCUMENT DE TRAVAIL SUR LES AFLATOXINES DANS LES FRUITS A COQUE, Y 
COMPRIS LES INFORMATIONS SUR LA CONTAMINATION PAR LES 
AFLATOXINES ET LES MÉTHODES D’ANALYSE PERMETTANT DE DÉTECTER LA 
PRÉSENCE DES AFLATOXINES DANS LES FRUITS A COQUE SOUMISES EN 
RÉPONSE A LA LETTRE CIRCULAIRE CL 2002/10-FAC (Point 15d de l’ordre du jour)59

 
128. À sa trente-quatrième session, le CCFAC a décidé qu’un groupe de rédaction présidé par 
l’Iran réviserait le document de travail sur les aflatoxines dans les fruits à coque pour distribution, 
observation et examen approfondi au cours de la présente réunion. Le Comité est aussi convenu 
de solliciter des informations sur la contamination par les aflatoxines dans les fruits à coque, ainsi 
que sur les méthodes d’analyse permettant de détecter la présence des aflatoxines dans les fruits à 
coque.60 Faute de temps, il n'a pas été sollicité d'observations sur le document de travail. 
 
129. Sur la base des données présentées dans le document, le Comité est convenu d'élaborer 
des limites maximales pour les aflatoxines dans les amandes, les noisettes et les pistaches. Le 
Comité a noté que les limites maximales seraient déterminées sur la base du principe ALARA, 
étant entendu qu'il faudrait établir des plans d'échantillonnage correspondants. Il a également été 
noté que cette proposition était sujette à l’approbation au titre de nouvelle activité par la 
Commission du Codex Alimentarius. 
 
130. Les données restant pour les autres variétés de fruits à coque ont été jugées insuffisantes 
pour la détermination de limites maximales au moment présent. 
 
131. Le Comité est convenu que la délégation iranienne réviserait le document de travail pour 
distribution, observations et nouvel examen à sa prochaine réunion. Le Comité a aussi décidé de 
solliciter des informations complémentaires sur la contamination par les aflatoxines dans les fruits 
à coque autres que les amandes, les noisettes et les pistaches. 
 
DOCUMENT DE TRAVAIL SUR L'ÉLABORATION D'UN CODE D’USAGES POUR LA 
RÉDUCTION DE LA CONTAMINATION DES FRUITS À COQUE PAR LES 
AFLATOXINES (Point 15e de l’ordre du jour)61

 
132. À sa trente-quatrième session, le CCFAC est convenu qu’un groupe de rédaction présidé 
par la Chine élaborerait un Avant-projet de code d’usages pour la réduction de la contamination 
des fruits à coque par les aflatoxines pour distribution, observations et examen approfondi à sa 
prochaine réunion, étant entendu que la proposition serait sujette à l’approbation en tant que 
nouvelle activité par le Comité exécutif.62 À sa cinquantième session, le Comité exécutif a 
approuvé cette proposition en tant que nouvelle activité.63 
 
État d’avancement de l'avant-projet de Code d’usages pour la réduction de la 
contamination des fruits à coque par les aflatoxines  
 
133. Le Comité est convenu de demander à la Chine de réviser l'avant-projet de Code d’usages 
pour la prévention et la réduction de la contamination des fruits à coque par les aflatoxines sur la 

                                                 
59  CX/FAC 03/23 et CX/FAC 03/23-Add. 1 (non distribué). 
60  ALINORM 03/12, par. 127. 
61  CX/FAC 03/24 et observations soumises par la Thaïlande (CX/FAC 03/24-Add.I) et la CE (CRD 15). 
62 ALINORM 03/12, par. 128. 
63  ALINORM 03/3A, Annexe III. 
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base des délibérations du groupe de travail et des observations soumises par écrit pour 
distribution, observations et examen approfondi à sa prochaine session.  
 
DOCUMENT DE TRAVAIL SUR L'ÉLABORATION D’UN CODE D’USAGES POUR LA 
RÉDUCTION DE LA CONTAMINATION DES ARACHIDES PAR LES AFLATOXINES 
(Point 15f de l’ordre du jour)64

 
134. À sa trente-quatrième session, le CCFAC est convenu qu’un groupe de rédaction dirigé 
par l’Afrique du Sud préparerait un document de travail sur l'élaboration d’un code d’usages pour 
la réduction de la contamination des arachides par les aflatoxines pour distribution, observations 
et examen ultérieur à sa prochaine session.65 Le Comité a centré ses discussions sur le document 
CX/FAC 03/25, qui inclut aussi un avant-projet de Code d’usages pour la réduction de la 
contamination des arachides par les aflatoxines. 
 
135. Afin d'élargir les dispositions concernant l’eau utilisée pour l’irrigation et d’autres 
besoins, le Comité est convenu d’amender le paragraphe 22 qui devient: " L’eau utilisée pour 
l’irrigation et à d’autres fins (par exemple, pour la préparation de pulvérisations d’insecticides) 
devrait être de qualité appropriée pour les usages visés". Le Comité est aussi convenu d’insérer le 
titre "Récolte" immédiatement avant le paragraphe 27 et les paragraphes 32 et 33 regroupés. 
 
État d’avancement du Document de travail sur l'élaboration d’un code d’usages pour la 
réduction de la contamination des arachides par les aflatoxines  
 
136. Le Comité a transmis l'avant-projet de code d’usages pour la prévention et la réduction de 
la contamination des arachides par les aflatoxines à la Commission, à sa vingt-sixième session, 
pour adoption préliminaire à l’étape 5, (voir Annexe XI). 
 
CONTAMINANTS INDUSTRIELS ET ENVIRONNEMENTAUX PRÉSENTS DANS LES 
DENRÉES ALIMENTAIRES (Point 16  de l’ordre du jour) 
 
OBSERVATIONS RELATIVES AU PROJET DE LIMITES MAXIMALES POUR LE 
PLOMB PRÉSENT DANS LES POISSONS SOUMISES EN RÉPONSE A LA LETTRE 
CIRCULAIRE CL 20002/10- FAC (Point 16a de l'ordre du jour)66

 
137. À sa trente-quatrième session le CCFAC a décidé de renvoyer à l’étape 6 le projet de 
limite maximale de 0,2 mg/kg pour le plomb dans le poisson ainsi que la liste des espèces 
auxquelles la limite ne s’appliquerait pas, pour observations et nouvel examen à sa prochaine 
session67 . Le Comité concentre ses discussions sur le rapport du groupe de travail et les 
observations soumises par écrit. 
 
138. Le Comité a noté la suggestion concernant une approche double, à savoir l’établissement 
d’une liste qui comporterait un nombre limité d’espèces de poissons commercialisées à un niveau 
international susceptibles de se conformer à une limite de 0,2 mg/kg ou l’établissement d’une 
liste limitée d’espèces de poissons commercialisées internationalement susceptibles de se 

                                                 
64  CX/FAC 03/25 et observations soumises par la Pologne (CX/FAC 25-Add.1) et la CE (CRD 16). 
65  ALINORM 03/12, par. 176. 
66  Observations soumises en réponse à la lettre circulaire CL 2002/10-FAC par la République tchèque, le 
 Danemark, la Corée, les Philippines, les États-Unis, l'OMS (CX/FAC 03/26), la Corée, les États-Unis et 
 la CE (CRD 17). 
67  ALINORM 03/12, par. 133-134 et annexes XIII et XX.  
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conformer à une limite de 0,4 mg/kg. Dans tous les cas, le Comité a indiqué qu’il devrait 
concentrer ses efforts sur les espèces faisant l'objet d'un commerce international d'une importance 
significative et qu'il fallait obtenir les noms scientifiques des espèces concernées. 
 
139. Différentes délégations ont exprimé leur inquiétude à propos de cette approche. Les listes 
courtes positives avec les limites correspondantes pourraient créer des barrières pour le commerce 
des espèces exclues de ces listes. Ces délégations ont exprimé leur préférence pour la mise en 
place d’une limite réalisable de façon pratique et reposant sur les données soumises, c'est-à-dire 
0,5 mg/kg. Ces délégations ont aussi expliqué que le matériel d'analyse disponible dans leurs pays 
permettait de mesurer une concentration de 0,5 mg/kg, alors que la mesure de concentrations 
inférieures créait des difficultés d'ordre économique et technique. 
 
État d'avancement du projet de limite maximale pour le plomb dans le poisson  
 
140. Le Comité, n’ayant pu parvenir à un consensus sur cette question, a décidé de renvoyer le 
projet de limite maximale (Appendice XIII, ALINORM 03/12) à l’étape 6 pour observations et 
examen ultérieur à sa trente-sixième session.  
 
141. Le Comité est convenu que, dans l’intérim, une analyse statistique serait réalisée sur la 
base des observations soumises et des données disponibles (GEMS Food, FAO) utilisant 
différentes limites (par exemple, 0,2, 0,4 et 0,7 mg/kg). Le Comité s'appuiera sur cette analyse 
pour décider de l'adoption d'une approche double. Il a été noté que l’analyse devrait fournir des 
informations sur le pourcentage d’échantillons rejetés utilisant des limites maximales différentes 
pour les espèces commercialisées internationalement en quantités significatives.  
 
142. La délégation danoise a souligné qu'il fallait obtenir davantage de données et 
d'informations sur les espèces de poissons faisant l'objet d'un commerce international. A cet 
égard, il a été noté que les données devraient être transmises conformément au mode de 
présentation GEMS Food. 68 Le Comité a accepté la proposition de la délégation danoise de 
collecter des données et de procéder à une analyse statistique des données sur la concentration du 
plomb dans les espèces de poissons commercialisées de façon significative (identifiées par leur 
nom latin) susceptibles de causer des problèmes au niveau du commerce international (par 
exemple, le thon, le saumon, le maquereau, le cabillaud, le hareng, le lieu et la sardine).  
 
OBSERVATIONS SUR LES LIMITES MAXIMALES POUR LE PLOMB DANS LE LAIT 
ET LES MATIÈRES GRASSES DU LAIT SOUMISES EN RÉPONSE À LA LETTRE 
CIRCULAIRE CL 2002/10-FAC (Point 16 b de l’ordre du jour )69

 
143. Le Comité a noté que, à sa vingt- quatrième session (juillet 2001), la Commission du 
Codex Alimentarius a adopté les limites maximales pour le plomb dans le lait (0,02 mg/kg) et 
dans les matières grasses (0,1 mg/kg), en tant que textes définitifs Codex et demandé que le 
CCFAC réévalue les limites dans une prochaine réunion.70 
 

                                                 
68  http://www.who.int/fsf/Chemicalcontaminants/index2.htm. La base de données GEMS/Food est 

également accessible par le site http://sight.who.ch/
69  Observations soumises en réponse à la lettre circulaire CL 2002/10-FAC par le Danemark et la 
 Nouvelle Zélande (CX/FAC 03/27). 
70  ALINORM 01/41, par. 121. 

 

http://www.who.int/fsf/Chemicalcontaminants/index2.htm
http://sight.who.ch/


ALINORM 03/12A 27 

144. Conformément à la recommandation de la Commission, le CCFAC a décidé, à sa trente-
quatrième session, de solliciter des observations sur les limites maximales adoptées pour le plomb 
dans le lait et dans les matières grasses pour examen à sa présente session.71 
 

145. Différentes délégations ont suggéré de supprimer la limite maximale de 0,1 mg/kg pour 
les matières grasses du lait, ce produit ne contribuant pas de façon significative à l'apport total du 
plomb. 
 
146. Différentes délégations ont suggéré la suppression de la note de bas de page sur la limite 
maximale du plomb dans le lait qui énonce que “pour les produits laitiers, un facteur de 
concentration approprié devrait être appliqué”. Cette note est considérée comme ambiguë et trop 
vaste. À titre de compromis, le Comité est convenu de modifier la note de bas de page pour 
indiquer qu'un facteur de concentration s'applique “ pour les produits laitiers partiellement ou 
entièrement déshydratés”.  
 
147. Certaines délégations ont aussi suggéré de supprimer totalement la limite maximale du 
plomb dans le lait, celui-ci ne contribuant que faiblement à l'apport de plomb de toutes origines. 
Toutefois d’autres délégations étaient d’avis que, compte tenu des évaluations du JECFA, la 
limite devrait être maintenue parce que le lait contribue de façon notable à l'exposition par le 
régime alimentaire, en particulier chez les nourrissons et les jeunes enfants.  
 
148. Le Comité a décidé d’informer la Commission que la limite de 0,02 mg/kg pour le plomb 
dans le lait devrait être maintenue et de modifier la note de bas de page comme suit “un facteur de 
concentration s'applique au lait partiellement ou entièrement déshydraté”. Le Comité a également 
décidé d’informer la Commission que la limite actuelle pour le plomb dans les matières grasses 
du lait (0,1 mg/kg) devrait être supprimée. 
 
149. L’Inde désapprouve l'établissement d'une limite pour le plomb dans le lait car non 
justifiée scientifiquement et exprime ses réserves. 
 
AVANT-PROJET DE CODE D’USAGES POUR LA PRÉVENTION ET LA RÉDUCTION 
DE LA CONTAMINATION DES ALIMENTS PAR LE PLOMB (Point 16c de l’ordre du 
jour)72

 
150. À sa trente-quatrième session, le CCFAC est convenu73 qu’un groupe de rédaction 
présidé par les États-Unis élaborerait un avant-projet de Code d’usages pour la prévention et la 
réduction de la contamination des aliments par le plomb, sous réserve de confirmation par le 
Comité exécutif. À sa cinquantième session, le Comité exécutif a approuvé la proposition en tant 
que nouvelle activité.74 
 
151. Le Comité a noté l'offre de la CE de présenter un texte lors de la prochaine révision du 
Code d’usages concernant l’exposition au plomb résultant de l'utilisation de la craie de calebasse 
par certaines populations; il a été suggéré que le texte en question soit inclus au document sous un 
nouveau titre, à savoir “sources de plomb dans les aliments”.  
 

                                                 
71 ALINORM 03/12, par. 137. 
72 CX/FAC 03/28 et observations soumises par la Pologne (CX/FAC 03/28-Add. 1) et la CE (CRD 18). 
73 ALINORM 03/12, par. 138. 
74 ALINORM 03/3A, Annexe III. 
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État d’avancement de l’Avant-projet de Code d’usages pour la prévention et la réduction de 
la contamination des aliments par le plomb 

 
152. Le Comité a transmis le Projet de Code d’usages pour la prévention et la réduction de la 
contamination des aliments par le plomb à la Commission pour adoption préliminaire à l’étape 5 
à sa vingt-sixième session (voir Annexe XII). 
 
DOCUMENT DE TRAVAIL SUR L’ÉTAIN (point 16d de l’ordre du jour)75

 
153. À sa trente-quatrième session, le CCFAC est convenu que l’Australie réviserait le 
Document de travail sur l’étain pour distribution, observations et nouvel examen à sa prochaine 
réunion.76 
 
154. Compte tenu des discussions menées au titre du point 16e de l’ordre du jour (voir ci-
dessous), le Comité a décidé que le Document de travail avait eu l'utilité souhaitée et par 
conséquent, a interrompu son examen futur. 
 
OBSERVATIONS SUR L’AVANT-PROJET DE LIMITES MAXIMALES POUR L’ÉTAIN 
SOUMISES EN RÉPONSE À LA LETTRE CIRCULAIRE CL 2002/10-FAC (Point 16e de 
l’ordre du jour)77

 
155. À sa trente-quatrième Session, le CCFAC a renvoyé l’avant-projet de limites maximales 
pour l’étain (200 mg/kg dans les aliments liquides en boîte et 250 mg/kg dans les aliments solides 
en boîte) pour distribution, observations et nouvel examen à sa prochaine réunion.78 
 
156. Le Comité est convenu de remplacer la terminologie des “aliments liquides et solides en 
boîtes” par “aliments en boîtes autres que des boissons” et “boissons en boîte”. 
 
157. Le Comité a noté l’opinion que la migration de l’étain était parfois voulue pour la qualité 
du produit et, dans ces cas précis, l’étain devrait être considéré comme un additif alimentaire (par 
ex., conditionnement actif). 
 
158. Les représentants de l’OMS et du JECFA ont noté qu’il n’existait pas de dose de 
référence aiguë pour l’étain et que, selon des données humaines limitées, des concentrations de 
150 mg/kg d’étain dans des boissons en boîte et de 250 mg/kg dans d’autres aliments en boîtes, 
peuvent provoquer une irritation gastrique réversible, uniquement chez un nombre limité de sujets 
sensibles. 
 
159. Plusieurs délégations se sont exprimées en faveur de concentrations inférieures parce des 
limites inférieures étaient réalisables dans leurs pays. D’autres ont expliqué que des limites 
inférieures ne s’imposaient pas et ont demandé que l'avant-projet de limites maximales soit 
maintenu. Elles ont par ailleurs indiqué que des limites inférieures se traduiraient par des 
perturbations dans le commerce international.  
 

                                                 
75  CX/FAC 03/29 et observations soumises par la Pologne, l’Afrique du Sud, CE (CX/FAC 03/29-Add. 1) 
 et la CE (CRD 19). 
76  ALINORM 03/12, par. 147. 
77  Observations soumises en réponse à la Lettre Circulaire CL 2002/10-FAC par le Danemark, CE 
 (CX/FAC 03/30) et la CE (CRD 19). 
78  ALINORM 03/12, par. 146 et Annexe XV. 
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État d’avancement de l’Avant-projet de limites maximales pour l’étain 
 
160. Le Comité n’ayant pu parvenir à un consensus sur l’avant-projet de limites maximales 
pour l’étain, a décidé de renvoyer les limites (avec les descripteurs de produits révisés) à l’étape 3 
pour observations et nouvel examen à sa trente-sixième session (voir Annexe XIII).  
 
161. Le Comité a décidé de demander au JECFA d’évaluer les concentrations d’étain présentes 
dans les “aliments en boîtes autres que les boissons” et dans les “boissons en boîtes”; il l’a 
également prié de déterminer une dose de référence aiguë. Le Comité a noté que de nouvelles 
données deviendraient disponibles. 
 
162. Le Comité est également convenu qu’un Code d’usages pour la prévention et la réduction 
de l’étain serait élaboré sous la direction de l’Australie, assistée du Danemark, de la Grèce, des 
Pays-Bas, des Philippines, de la Pologne, de la Suisse, de la Thaïlande, du Royaume Uni et de la 
CE, pour distribution, observations et examen à sa prochaine session. 
 
OBSERVATIONS SUR L’AVANT-PROJET DE LIMITES MAXIMALES POUR LE 
CADMIUM SOUMISES EN RÉPONSE À LA LETTRE CIRCULAIRE CL 2002/10-FAC 
(Point 16f de l’ordre du jour)79

 
163. À sa trente-quatrième Session, le CCFAC a renvoyé l’avant-projet de limites maximales 
pour le cadmium présent dans différents produits alimentaires, pour distribution, observations et 
nouvel examen à sa prochaine réunion80. Le Comité a également noté que, à sa cinquantième 
session, le Comité Exécutif a approuvé la proposition du CCFAC d’interrompre les activités 
engagées sur le projet de limites maximales pour le cadmium présent dans les crustacés, le foie et 
les rognons.81  
 
164. Le Comité a fait siennes les propositions de la délégation japonaise présentées dans ses 
observations écrites, à savoir, ajouter des numéros de code de produit et apporter des révisions 
mineures aux descriptions de produits. Le Comité a par ailleurs décidé de renvoyer les limites 
pour les mollusques, les arachides, le riz et les graines de soja à l'étape 3.  

 
État d’avancement de l’Avant-projet de limites maximales pour le cadmium 

 
165. Le Comité a décidé de renvoyer à l’étape 3 l’Avant-projet de limites maximales pour le 
Cadmium dans le riz poli, les graines de soja (sèches); les mollusques (y compris les 
céphalopodes) et les arachides (voir Annexe XIV) pour distribution, observations et nouvel 
examen à sa trente-sixième session. Ce qui reste de l’avant-projet de limites maximales pour le 
cadmium a été transmis à la Commission du Codex Alimentarius, à sa vingt-sixième session, pour 
adoption préliminaire à l’étape 5 (voir Annexe XIV). La délégation japonaise a fait part de son 
désaccord quant à l'avancement de cet avant-projet de limites à l'étape 5 étant donné la décision 
prise par le Comité exécutif à sa quarante-neuvième session82 et le fait que le Japon avait transmis 
des données au JECFA afin que celui-ci effectue une évaluation de l'exposition. 
 

                                                 
79  Observations soumises en réponse à la Lettre Circulaire CL 2002/10-FAC par le Canada 
 (CX/FAC 03/31), Japon, CE (CRD 20).  
80  ALINORM 03/12, par. 143 et Annexe XIV. 
81  ALINORM 03/3A, Annexe IV. 
82  ALINORM 03/3, par. 20 et Annexe II. 
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DOCUMENT DE SYNTHÈSE SUR LES DIOXINES ET LES PCB DE TYPE DIOXINE, Y 
COMPRIS LES INFORMATIONS SUR LES CONCENTRATIONS ET LES MÉTHODES 
D’ANALYSE DES DIOXINES ET DES PCB DE TYPE DIOXINE (Point 16g de l’ordre du 
jour)83  
 
166. À sa trente-quatrième session, le CCFAC est convenu qu’un groupe de travail dirigé par 
les Pays-Bas procéderait à la révision du Document de synthèse sur les dioxines et les PCB de 
type dioxine, y compris les méthodes d’analyse pour ces substances pour circulation, observations 
et examen à la présente session. À sa trente-quatrième session, le CCFAC est également convenu 
de solliciter des informations sur les concentrations de dioxine et de PCB de type dioxine et sur 
des méthodes d’analyse (détection, confirmation) peu coûteuses, rapides et validées pour examen 
à sa prochaine session84. 
 
Méthodes d’analyse et d’échantillonnage pour les dioxines et les PCB de type dioxine 
 
167. À sa vingt-quatrième session (novembre 2002), le Comité du Codex sur les méthodes 
d’analyse et d’échantillonnage (CCMAS) est convenu de solliciter des observations sur les 
propositions pour la détermination des dioxines et des PCB de type dioxine, pour examen à sa 
vingt-cinquième session.85 Suite à la décision du CCMAS, le Comité a décidé de suspendre, 
provisoirement, l’examen des méthodes d’analyse pour la détermination des dioxines et des PCB 
de type dioxine, étant entendu que les méthodes seraient transmises au CCFAC pour examen. 
 
Document de synthèse sur les dioxines et les PCB de type dioxine 
 
168. Il a été noté que la concentration des dioxines et des PCB de type dioxine était plus 
grande dans l’huile de foie de poisson que dans l’huile de la chair du poisson et que les révisions 
futures du texte devraient prendre en compte cette différence. 
 
169. Le Comité a demandé que les Pays-Bas procède à la révision du document de synthèse 
sur base des observations écrites soumises pour distribution, observations et examen à sa 
prochaine session. Le Comité est convenu que le document inclurait une nouvelle section 
comportant les séries de données sur les concentrations de base des dioxines et des PCB de type 
dioxine dans l’alimentation humaine et animale aux fins d’identifier les sources de contamination 
par ces substances. 
 
AVANT-PROJET DE CODE D’USAGES POUR LES MESURES PRISES À LA SOURCE 
VISANT À RÉDUIRE LA CONTAMINATION DES ALIMENTS PAR LA DIOXINE ET 
LES PCB DE TYPE DIOXINE (Point 16h de l’ordre du jour)86

 
170. À sa trente-quatrième session, le CCFAC est convenu qu’un groupe de travail présidé par 
l’Allemagne procéderait à la révision de l'avant-projet de code d’usages pour les mesures prises à 
la source visant à réduire la contamination des aliments par la dioxine et les PCB de type dioxine, 
pour distribution, observations et examen à sa présente session.87 

                                                 
83  CX/FAC 03/32 et les observations soumises en réponse à la lettre circulaire CL2002/10-FAC par le 
 Canada (CX/FAC 03/32-Add.1). 
84  ALINORM 03/12 par. 153. 
85  ALINORM 03/23, par. 5. 
86  CX/FAC 03/33 et observations soumises par l’IBFAN (CX CX/FAC 03/33-Add.1), Malaisie, 
 États-Unis et CE (CRD 21-Rev.1). 
87  ALINORM 03/12, par. 156. 
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171. Le Comité est convenu que le document serait révisé sous la forme d’un code d’usages 
sur la base du texte actuel et des observations écrites soumises, en particulier, l’Annexe C de la 
Convention de Stockholm sur les polluants organiques persistants, qui contient des informations 
utiles sur les sources et les mesures pour réduire les émissions de dioxine et de PCB de type 
dioxine. 
 
172. Le Comité est convenu que l'Avant-projet de Code d’usages pour les mesures prises à la 
source pour réduire la contamination des aliments par la dioxine et les PCB de type dioxine serait 
élaboré par un groupe de travail présidé par l’Allemagne, assistée de la Belgique, de la Chine, de 
la Finlande, du Japon, des Pays-Bas, de la CE, du FEFAC et de l’OMS. Le projet sera distribué 
pour observations et examen ultérieur à la prochaine session. 
 
DOCUMENT DE SYNTHÈSE SUR LES CHLOROPROPANOLS (Point 16i de l’ordre du 
jour)88

 
173. À sa trente-quatrième session, le CCFAC a demandé qu’un groupe de rédaction présidé 
par le Royaume-Uni révise le document de synthèse sur les chloropropanols pour distribution, 
observations et examen approfondi à sa prochaine session.89 Les observations n’ont pas été 
sollicitées par manque de temps. 
 
174. Plusieurs délégations ont noté que toutes les références au terme « sauce de soja » devrait 
se rapporter à « non traditionnellement fermenté » ou (sauce) « hydrolysée par voie acide» , étant 
donné que les chloropropanols ont été identifiés comme contaminant uniquement dans les sauces 
de protéines végétales hydrolysées par voie acide, mais pas dans la sauce de soja naturellement 
fermentée. A cet égard, le Comité a noté que le Comité du Codex sur les fruits et légumes traités 
(CCPFV) procédait à l'élaboration (à l'étape 3) d'une norme Codex pour la sauce de soja, et qu’il 
avait établi la différence entre les sauces de soja fermentées et non fermentées. D’autres 
délégations n’ont pas approuvé cette approche, et elles ont indiqué que dans leurs législations 
nationales, le terme « sauce de soja » ne s’appliquait pas à la sauce de soja obtenue à partir de 
protéines végétales hydrolysées par voie acide. 
 
175. Le Comité a pris note de la discussion tenue sur cette question à la treizième session du 
Comité FAO/OMS de coordination pour l’Asie.90  A cet égard, la délégation thaïlandaise a 
proposé d’établir une limite maximale de 3-MCPD pour la sauce de soja aux protéines végétales 
hydrolysées par voie acide au niveau de 1 mg/kg. La délégation thaïlandaise a fait remarquer que 
cette limite avait été établie dans la législation alimentaire d’un bon nombre des pays 
importateurs/exportateurs, et a demandé au Comité de commencer la détermination d’une limite 
et de demander au JECFA d’effectuer une évaluation des risques au niveau proposé. Il s'agit d'une 
question particulièrement importante étant donné la grande consommation du produit dans la 
région et des problèmes existant dans le commerce international. 
 
176. De nombreuses délégations et le représentant de la FAO ont souscrit à cette proposition; 
d’autres délégations ont estimé qu'il fallait davantage de données sur l'exposition à la sauce soja 
et aux autres produits contribuant à l'apport de 3-MCPD avant d'établir une limite maximale. Il a 
été noté que d’autres aliments sont aussi susceptibles de contribuer à l'apport total de 
chloropropanols.  

                                                 
88 CX/FAC 03/34 et CX/FAC 03/34-Add.1 (non distribué). 
89 ALINORM 03/12, par. 160. 
90 ALINORM 03/15, par. 14. 
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177. A cet égard, la délégation du Royaume-Uni a informé le Comité que de nouvelles études 
avaient été récemment effectuées sur les concentrations de chloropropanols dans toute une 
gamme de denrées alimentaires, y compris la sauce de soja et que, dans le courant de l’année 
prochaine, davantage de données seraient disponibles et permettraient d'effectuer une évaluation 
des risques dans les pays de la CE. 
 
178. Le Comité n’ayant pas pu parvenir à un consensus sur l’établissement d’une limite 
maximale de 1 mg/kg pour la sauce soja aux protéines végétales hydrolysées par voie acide, est 
convenu de reporter l’établissement des limites maximales dans les différentes denrées 
alimentaires jusqu’à sa prochaine session. La délégation thaïlandaise, soutenue par la délégation 
philippine, a émis des réserves quant à cette décision. 
 
179. Le Comité est convenu que le Royaume-Uni réviserait le Document de synthèse sur les 
chloropropanols sur la base des délibérations susmentionnées, des observations écrites soumises 
et des données qui seront rendues disponibles pour distribution, observations et nouvel examen à 
sa prochaine session. Le Comité est aussi convenu que ce document devrait inclure les 
propositions d’établissement de limites maximales pour les chloropropanols dans les denrées 
alimentaires pertinentes.  
 
DOCUMENT DE TRAVAIL SUR LE DÉOXYNIVALÉNOL, Y COMPRIS LES 
INFORMATIONS ET LES DONNÉES SOUMISES SUR LA PRÉVALENCE DU 
DÉOXYNIVALÉNOL DANS LES CÉRÉALES EN RÉPONSE À LA CL 2002/10-FAC 
(Point 16j de l’ordre du jour)91

 
180. À sa trente-quatrième session, le CCFAC est convenu qu’un groupe de travail dirigé par 
la Belgique réviserait le Document de travail sur le déoxynivalénol (DON) pour distribution, 
observations et examen ultérieur à sa prochaine session. À sa trente-quatrième session, le CCFAC 
est aussi convenu de demander des informations supplémentaires et des données sur la prévalence 
du DON dans les céréales ainsi que les résultats de toute étude sur les effets de la transformation 
pour examen à sa présente session.92 Le Secrétariat du Codex a noté que ce sujet serait examiné à 
l’ordre du jour relatif aux mycotoxines dans l’alimentation humaine et animale à sa prochaine 
session. 
 
181.  La délégation grecque, s'exprimant au nom des États membres de la CE présents à la 
session, a noté que, en ce qui concerne la décontamination, la CE a appuyé l'utilisation de 
processus de décontamination physique et de procédés de tri mais n’a pas approuvé le recours aux 
procédés de décontamination chimique. 
 
182. Le Comité a décidé de suspendre l’examen du document de travail et de commencer 
l’élaboration des limites maximales pour le DON, sous réserve de l’approbation de cette 
proposition en tant que nouvelle activité par la Commission du Codex Alimentarius. Le Comité 
est convenu de solliciter par lettre circulaire des propositions pour les limites maximales ainsi que 
des informations sur les différentes espèces concernées.  

                                                 
91  CX/FAC 03/35 et observations soumises en réponse à la CL 2002/10-FAC par l’Australie, le Canada, 
 l’Uruguay et l’ISDI (CX/FAC 03/35-Add.1) et la CE (CRD 22). 
92  ALINORM 03/12, par.163. 
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OBSERVATIONS RELATIVES À LA LISTE DES ADDITIFS ALIMENTAIRES, 
CONTAMINANTS ET SUBSTANCES TOXIQUES NATURELLEMENT PRÉSENTES À 
ÉVALUER EN PRIORITÉ PAR LE JECFA SOUMISES EN RÉPONSE À LA LETTRE 
CIRCULAIRE CL 2002/10-FAC (point 17 de l’ordre du jour)93

 
183. À sa trente-quatrième session, le CCFAC est convenu de demander94 des observations 
supplémentaires pour ajouts ou amendements à sa liste des substances à évaluer en priorité pour 
examen à la présente réunion. M. J. Dornseiffen (Pays-Bas) a présenté le rapport du groupe de 
travail ad hoc informel sur les priorités.95 Il a fait remarquer que, à sa trente-quatrième session, le 
Comité était convenu que la liste prioritaire devrait couvrir plusieurs années de travail pour 
permettre une planification à long terme des priorités du JECFA. 
 
184. Le Groupe de travail a proposé d’ajouter les substances suivantes à la liste des priorités 
du CCFAC: 
 

• Additifs alimentaires: 173 aromatisants, deux enzymes, le stévioside. 

• Contaminants et substances naturellement toxiques: acrylamide. 
 
185. Le Comité a fait remarquer que des données ont été soumises pour toutes les substances 
inscrites à l’ordre du jour de la soixante et unième réunion du JECFA. Par conséquent, ces 
substances ont été supprimées de la liste. De plus, le Comité a pris note de la suppression de 2-
alkyl-cyclobutanones de la liste sur proposition du représentant de la Commission européenne. Le 
Comité scientifique pour l’alimentation a conclu récemment que les études toxicologiques 
disponibles n’étaient pas appropriées pour une évaluation de risques. 
 
186. Le représentant de l’OMS a informé le Comité que la délégation des États-Unis avait 
transmis une demande d’évaluation pour cinq substances utilisées dans des solutions 
antimicrobiennes de nettoyage. Compte tenu de la déclaration d’engagement pour la soumission 
de données, le Comité est convenu de les ajouter à la liste prioritaire, en leur accordant une faible 
priorité. Le Secrétariat mixte décidera du moment approprié pour l'évaluation de ces subsistances 
par le JECFA. 
 
187. La délégation japonaise a informé le Comité que les données sur le stévioside, y compris 
les informations sur le processus de fabrication, pourraient être disponibles en temps voulu pour 
la réunion du JECFA prévue pour le mois de juin 2004. Le Comité a pris note de l’observation de 
la Chine selon laquelle le Japon serait le pays chef de file pour la soumission des données au 
Comité d’experts.  
 
188. La délégation philippine a suggéré que le JECFA effectue une évaluation des risques 
pour la limite maximale de 0,5mg/kg pour le plomb dans le poisson. Le Secrétaire du Secrétariat 
mixte de la FAO a mentionné la récente réunion du JECFA (cinquante-troisième) au cours de 
laquelle les experts désignés ont examiné plusieurs scénarios d'exposition, y compris un modèle 
utilisant les limites maximales proposées par le CCFAC, ou adoptées par la Commission du 
Codex Alimentarius. Pour toutes les approches évaluées, le Comité d’experts a estimé que le 

                                                 
93 Observations soumises en réponse à la lettre circulaire CL 2002/10-FAC par les États-Unis, l’IFU  
 (CX/FAC 03/36) et le Danemark (CRD 23). 
94 ALINORM 03/12, par. 169 et annexe XVI. 
95 CRD 23. 
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risque dû à l'exposition au plomb par le régime alimentaire était négligeable. Sur la base du 
rapport96et de la monographie97 de la cinquante-troisième réunion du JECFA, le Secrétaire 
conjoint (FAO) a indiqué qu’une discussion sur une limite de remplacement de 0,5 mg/kg pour le 
plomb dans le poisson au sein du CCFAC devrait être possible sans pour autant saisir le JECFA 
de la question. Le Secrétariat mixte a offert l’assistance voulue avant, et pendant la prochaine 
réunion.  
 
189.  La délégation indienne a suggéré de demander une évaluation des risques pour la limite 
maximale pour le plomb dans le lait. 

 
190. Le Comité a approuvé la liste prioritaire des additifs, des contaminants et des toxines 
présentes à l'état naturel proposée pour évaluation par le JECFA, telle que présentée à l’annexe 
XV. Les substances de très haute priorité ont été indiquées par des notes en bas de page. Le 
Comité a noté les plans actuels du Secrétariat du JECFA en ce qui concerne ses réunions, y 
compris une indication du moment où les substances à haute priorité pourraient être inscrites à 
l’ordre du jour. Le calendrier final dépendrait du calendrier et de la disponibilité des résultats 
d’une consultation du Programme international sur la sécurité des substances chimiques (PISSC) 
sur ce qu’on appelle « l’évaluation quantitative des risques», un sujet d’importance pour 
l’évaluation de l’acrylamide et du carbamate éthylique par le JECFA. 
 
191. Le Comité est convenu de demander au Secrétariat Codex, en coordination avec le 
Secrétariat mixte, de solliciter d'autres informations sur l’aluminium, la cire d’abeilles et la cire 
de candelilla. Le Comité est également convenu de demander des observations supplémentaires 
pour ajouts ou amendements à la liste prioritaire pour examen à sa prochaine session.  
 

AUTRES QUESTIONS ET TRAVAUX FUTURS (Point 18 de l’ordre du jour) 

AUTRES QUESTIONS 

192. La délégation indienne, soutenue par la délégation philippine, a fait savoir qu’elle 
n'approuvait pas les procédures utilisées par le CCFAC pour déterminer les limites maximales 
pour les additifs alimentaires et les contaminants. La délégation indienne a suggéré un partage des 
responsabilités entre le CCFAC et le JECFA comme cela était  pratique courante pour 
l'établissement de limites maximales ou de teneurs maximales de résidus par le Comité du Codex 
sur le résidus de pesticides et le Comité du Codex sur les résidus de médicaments vétérinaires 
dans les aliments, respectivement (le JMPR et le JECFA recommandent les limites maximales 
pour les résidus de pesticides/de médicaments vétérinaires). Du point de vue de la délégation 
indienne, les avantages pourraient être les suivants: 

• Promouvoir l’application la plus large et la plus cohérente de principes scientifiques et de 
l’analyse des risques en conformité avec l’Objectif 2 du Cadre stratégique du Codex pour 
2003-2007; 

• Accélérer les délibérations du CCFAC qui pourrait fonder ses travaux sur les 
recommandations émanant du JECFA relatives aux limites indicatives ou maximales pour 
les additifs alimentaires et les contaminants; 

• Harmoniser les procédés de travail des comités Codex similaires, c’est à dire, le Comité 
du Codex sur les résidus de pesticides et le Comité du Codex sur les résidus de 
médicaments vétérinaires dans les aliments et; 

                                                 
96 Rapport technique - no. 896 (OMS) 
97 Additifs alimentaires – no. 44 (OMS) 
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• La norme en résultant faciliterait les efforts déployés pour améliorer la sécurité sanitaire 
des aliments et promouvoir des pratiques commerciales équitables.  

TRAVAUX FUTURS  

193. Le Comité a noté que les questions suivantes seraient inscrites pour examen à sa trente-
sixième session: 

Document de Travail sur l’acrylamide 

194. Le Comité est convenu qu’un groupe de rédaction, dirigé par le Royaume-Uni et les 
États-Unis (sous réserve de confirmation), avec l'assistance de l'Australie, l'Irlande, le Japon, la 
Suisse, les Pays-Bas, la CE, l'INC et l'OMS, préparerait un document de travail sur l’acrylamide 
pour distribution, observations et examen à sa trente-sixième session. 

195. À cet égard, le Comité a noté les difficulté rencontrées par certains pays pour identifier et 
mesurer l’acrylamide et d’autres contaminants, étant donné notamment que les enfants sont une 
population susceptible de consommer davantage certains des aliments concernés par l'exposition 
à l’acrylamide. Le Comité a noté qu’une assistance était nécessaire, y compris de la part de la 
FAO et de l’OMS, afin de renforcer les capacités dans ce domaine, en particulier dans les pays en 
développement.  

Demande de données sur la contamination du sorgho par les mycotoxines 

196. À la demande de la délégation soudanaise, le Comité est convenu de solliciter des 
informations et des données sur la contamination du sorgho par les mycotoxines pour examen à 
sa trente-sixième session. 

 
DATE ET LIEU DE LA PROCHAINE SESSION (Point 19 de l’ordre du jour) 
 
197. Le Comité a été informé que la trente-sixième session du Comité du Codex sur les 
additifs et contaminants se tiendrait aux Pays-Bas en 2004 sous réserve de consultations entre les 
Secrétariats des Pays-Bas et du Codex. 
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APPENDICE 
 

COMITÉ DU CODEX SUR LES ADDITIFS ALIMENTAIRES ET 
 LES CONTAMINANTS 

ÉTAT D'AVANCEMENT DES TRAVAUX 

OBJET ÉTAPE SUITE À 
DONNER: 

DOCUMENT 
DE 

RÉFÉRENCE 
(ALINORM 

03/12A) 

Projets de révision de l'Appendice au 
tableau 3 de la Norme générale Codex pour 
les additifs alimentaires 

8 26ème session 
Commission du 

Codex 
Alimentarius 

Par. 56 et Annexe 
III 

Projet de révision de la Norme générale 
Codex pour les aliments irradiés 

8 26ème session 
Commission du 

Codex 
Alimentarius 

Par. 78 et Annexe 
V 

Projet de Code d'usages pour la prévention 
et la réduction de la contamination par la 
patuline du jus de pomme et du jus de 
pomme utilisé comme ingrédient dans 
d'autres boissons 

8 26ème session 
Commission du 

Codex 
Alimentarius 

Par. 123 et  
Annexe IX 

Projet de Code d'usages pour la prévention 
et la réduction de la contamination des 
céréales par les mycotoxines, y compris les 
annexes sur l'ochratoxine A, la zéaralénone, 
les fumonisines et les tricothécènes 

8 26ème session 
Commission du 

Codex 
Alimentarius 

Par. 127 et 
Annexe X 

Projets et Avant-projets de révision du SIN 
pour les additifs alimentaires 

8 et 5/8 26ème session 
Commission du 

Codex 
Alimentarius 

Par. 96, 99 et 
Annexe VII 

Normes d'identité et de pureté des additifs 
alimentaires (Catégories I et II) découlant 
de la cinquante-neuvième  réunion  du 
JECFA 

5/8 26ème session 
Commission du 

Codex 
Alimentarius 

Par. 94 et Annexe 
VI 

Projet de limite maximale pour le plomb 
dans le poisson 

6 Observations 
36ème session 

CCFAC 

Par. 140-142 et 
Annexe XIII,  
ALINORM 03/12 

Projets et Avant-projets de révision du 
Tableau 1 de la Norme générale Codex pour 
les additifs alimentaires 

6 et 3 Observations 
36ème session 

CCFAC 

Par. 53 
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OBJET ÉTAPE SUITE À 
DONNER: 

DOCUMENT 
DE 

RÉFÉRENCE 
(ALINORM 

03/12A) 

Avant-projet de principes d'analyse des 
risques appliqués par le Comité du Codex 
sur les additifs alimentaires et les 
contaminants 

5 26ème session 
Commission du 

Codex 
Alimentarius 
Observations 

36ème session 
CCFAC 

Par. 28 et  
Annexe IV 

Avant-projet de révision du Système de  
classification des denrées alimentaires de la 
Norme générale Codex pour les additifs 
alimentaires 

5 26ème session 
Commission du 

Codex 
Alimentarius 
Observations 

36ème session 
CCFAC 

Par. 51 et  
Annexe II 

Avant-projet de principes pour l'évaluation 
de l'exposition aux contaminants et aux 
toxines présents dans les aliments 

5 26ème session 
Commission du 

Codex 
Alimentarius 
Observations 

36ème session 
CCFAC 

Par. 119 et 
Annexe VIII 

Avant-projet de Code d'usages pour la 
prévention et la réduction de la 
contamination des arachides par les 
aflatoxines 

5 26ème session 
Commission du 

Codex 
Alimentarius 
Observations 

36ème session 
CCFAC 

Par. 136 et 
Annexe XI 

Avant-projet de Code d'usages pour la 
prévention et la réduction de la 
contamination des aliments par le plomb  

5 26ème session 
Commission du 

Codex 
Alimentarius 
Observations 

36ème session 
CCFAC 

Par. 152 et 
Annexe XII 

 



ALINORM 03/12A 38 

OBJET ÉTAPE SUITE À 
DONNER: 

DOCUMENT 
DE 

RÉFÉRENCE 
(ALINORM 

03/12A) 

5 26ème session 
Commission du 

Codex 
Alimentarius 
Observations 

36ème session 
CCFAC 

Avant-projet de limites maximales pour le 
cadmium 

3 Observations 
36ème session 

CCFAC 

Par. 165 et 
Annexe XIV 

Avant-projet de limites maximales pour 
l'étain 

3 Observations 
36ème session 

CCFAC 

Par. 160 et 
Annexe XIII 

Avant-projet de Code d'usages pour la 
prévention et la réduction de la 
contamination des fruits à coque par les 
aflatoxines  

2/3 Chine 
Observations 

36ème session 
CCFAC 

Par. 133 

Avant-projet de Code d'usages pour les 
mesures prises à la source pour réduire la 
contamination des aliments par les dioxines 
et les PCB de type dioxine 

2/3 Allemagne 
Observations 

36ème session 
CCFAC 

Par. 172 

Avant-projet de révision du Préambule à la 
Norme générale Codex pour les additifs 
alimentaires 

1/2/3 26ème session 
Commission du 

Codex 
Alimentarius 

Suisse 
Observations 

36ème session 
CCFAC 

Par. 47-48 

Avant-projet de Code d'usages pour 
l'utilisation sans risques du chlore actif 

1/2/3 26ème session 
Commission du 

Codex 
Alimentarius 

Danemark 
Observations 

36ème session 
CCFAC 

Par. 67-68 
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OBJET ÉTAPE SUITE À 
DONNER: 

DOCUMENT 
DE 

RÉFÉRENCE 
(ALINORM 

03/12A) 

Avant-projet de révision des limites 
indicatives pour les radionucléides dans les 
aliments, applicables dans le commerce 
international à la suite d'une contamination 
nucléaire accidentelle (CAC/GL 5-1989), y 
compris des limites indicatives en cas 
d'utilisation à long terme 

1/2/3 26ème session 
Commission du 

Codex 
Alimentarius 

AIEA/Finlande 
Observations 

36ème session 
CCFAC 

Par. 84 

Avant-projet de limites maximales pour les 
aflatoxines dans les amandes, les noisettes 
et les pistaches 

1/2/3 26ème session 
Commission du 

Codex 
Alimentarius 
Observations 

36ème session 
CAC 

Par. 129 

Avant-projet de Code d'usages pour la 
prévention et la réduction de la 
contamination des aliments par l'étain  

1/2/3 26ème session 
Commission du 

Codex 
Alimentarius 

Australie  
Observations 

36ème session 
CCFAC 

Par. 162 

Avant-projet de limites maximales pour le 
déoxynivalénol 

1/2/3 26ème session 
Commission du 

Codex 
Alimentarius 
Observations 

36ème session 
CCFAC 

Par. 182 

Mesures à prendre du fait de modifications 
apportées aux DJA et à d'autres 
recommandations d'ordre toxicologique 

----- Observations 
36ème session 

CCFAC 

Par. 15-16  
et 36-37 

Document de travail sur les auxiliaires 
technologiques et les supports 

----- Suisse 
Observations 

36ème session 
CCFAC 

Par. 60 

Document de travail sur l'harmonisation des 
termes employés par le Codex et le JECFA 
pour les sous-catégories fonctionnelles et 
les fonctions technologiques 

----- Codex 
Observations 

36ème session 
CCFAC 

Par. 101 

 



ALINORM 03/12A 40 

OBJET ÉTAPE SUITE À 
DONNER: 

DOCUMENT 
DE 

RÉFÉRENCE 
(ALINORM 

03/12A) 

Tableau 1 de l'Avant-projet de norme 
générale Codex pour les contaminants et les 
toxines présents dans les aliments 

----- Pays-Bas/Codex 
Observations 

36ème session 
CCFAC 

Par. 110 

Limite maximale pour la patuline dans le 
jus de pomme et le jus de pomme utilisé 
comme ingrédient dans d'autres boissons 

----- Observations 
36ème session 

CCFAC 

Par. 125 

Document de travail sur les aflatoxines dans 
les fruits à coque, y compris informations 
soumises sur la contamination par les 
aflatoxines et sur les méthodes d'analyse 
permettant de détecter les aflatoxines dans 
les fruits à coque 

----- Iran 
Observations 

36ème session 
CCFAC 

Par. 131 

Limites maximales pour le plomb dans le 
lait et les matière grasses du lait  

----- 26ème session 
Commission du 

Codex 
Alimentarius 

Par. 148 

Document de synthèse sur les 
chloropropanols 

----- Royaume-Uni 
Observations 

36ème session 
CCFAC 

Par. 179 

Liste des additifs alimentaires, 
contaminants et substances toxiques 
naturellement présentes à évaluer en priorité 
par le JECFA 

----- Observations 
36ème session 

CCFAC 

Par. 184 – 191 et 
Annexe XV 

Document de travail sur l'acrylamyde ---- Royaume-Uni 
Observations 

36ème session 
CCFAC 

Par. 194 

Contamination du sorgho par les 
mycotoxines 

----- Observations 
36ème session 

CCFAC 

Par. 196 

Document de synthèse sur les dioxines et 
les PCB de type dioxine 

----- Pays-Bas 
Observations 

36ème session 
CCFAC 

Par. 169 

 

 

 


